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Conseil municipal de Sèvremoine 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL MUNICIPAL 
DU 28 OCTOBRE 2021 
 

Nombre de membres du Conseil municipal : 67 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 47 
Date de la convocation : 22 octobre 2021 
 
 

Le jeudi 28 octobre 2021 deux mille vingt et un, à 20 h 00, le Conseil municipal de Sèvremoine, 
s’est réuni, en séance publique, au nombre prescrit par la loi, à la Renaudière, Espace Renaudin, 
allée de la Riverette, sous la présidence de Didier Huchon, Maire. 
 
Conseillers municipaux présents : (47) Anne-Marie Avy, Philippe Bacle, Gaetan Barreau, Claire Baubry, Vincent Blanchard, 
Dominique Bochereau, Céline Bonnin, Cédric Bouttier, Georges Brunetière, Catherine Brin, Alexandre Brugerolle de Fraissinette, 
Richard Cesbron, Cyrille Chiron, André Chouteau, Eric Chouteau, Jean-Michel Coiffard, Sébastien Dessein, Pierre Devêche, 
Sylvie Dupin de la Guériviere, Christelle Dupuis, Cécile Fleurance, Christian Gaborit, Geneviève Gaillard, Stéphane Gandon, 
Claudine Gossart, Cécile Grelaud, Vincent Guillet, Emmanuel Guilloteau, Sabrina Guimbretière, Christine Hamard, Didier Huchon, 
Hervé Launeau, Thierry Lebrec, Mathieu Leray,  Benoit Martin, Jean Louis Martin, Sébastien Mazan, Isabelle Mériau, Chantal 
Moreau, Paul Nerrière, Alain Pensivy, Tiffany Portemann, Marie-Annick Renoul, Christian Rousselot, Claire Steinbach, Jean-Luc 
Tilleau, Jérôme Zawadzki. 
 
Conseillers municipaux absents n’ayant pas donné de délégation de vote : (6) Fabrice Breheret, Marie David Juchs, Brigitte 
Fonteneau, Caroline Fonteneau, Florence Poupin, Marina Saudreau.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secrétaire de séance : Mathieu Leray

 
Conseillers municipaux absents ayant donné une délégation de vote : (14) 

 

Absents Délégation de vote à 

Guillaume Benoist Claire Steinbach 

Claude Brel Georges Brunetière 

Aglaë De Beauregard Marie Annick Renoul 

Bernard Delage-Damon Geneviève Gaillard 

Guillaume Fillaudeau Catherine Brin 

Chantal Gourdon Dominique Bochereau 

Marianne Guinebretière Stéphane Gandon 

Lydie Jobard Paul Nerrière 

Colette Landreau Hervé Launeau 

Isabelle Maret Cécile Grelaud 

Quentin Mayet Philippe Bacle 

Virginie Neau Christelle Dupuis 

Dominique Pohu Céline Bonnin 

Thierry Rousselot Thierry Lebrec 
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Didier Huchon, Maire de Sèvremoine, ouvre la séance à 20h07.  

Il présente Mme Tiffany Portemann, nouvelle élue du Conseil municipal.  

PRÉAMBULE 
 

1. Point Situation Covid-19  
Intervention de Didier Huchon :  
 

 
Le taux d’incidence est à la hausse surtout pour les plus de 65 ans ce qui justifie la campagne de 3ème 
injection. Il faut inviter les personnes concernées par la 3ème dose à se faire vacciner notamment sur le 
Pin en Mauges qui est toujours ouvert. Le préfet devrait prendre un arrêté demain pour rendre 
obligatoire le port du masque dans un certain nombre d’ERP même en cas de présentation du pass 
sanitaire. On espère que cela sera suffisant pour éviter des mesures plus strictes.  Les activités ne sont 
pas remises en cause. Il devrait y avoir un certain nombre de recommandations pour rappeler les 
bonnes pratiques en rassemblement.  
Le Pin en Mauges est toujours en fonctionnement même s’il y a moins d’intentions vaccinales. Le centre 
est ouvert le lundi et le mercredi 2 fois par mois en novembre. 

 
2. Evolution de la tarification déchets – Mauges communauté 

Intervention de Didier Huchon :  
J’excuse tout d’abord Chantal Gourdon qui est absente ce soir pour des raisons de santé.  
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Question de Pierre Devèche :  
Sur les tarifications du passage du nombre, on ne tient pas compte du nombre de personnes par foyer ? 
Plus la famille est nombreuse, plus le nombre de passages risque d’au  enter.  
 
Réponse de Didier Huchon :  
On paie aux volumes apportés, le volume apporté étant proportionnel au nombre de personnes dans le 
foyer. Cela n’est pas nouveau. Le plus simple est de tenir compte du volume du bac. La tarification est 
donc progressive en fonction de la taille du bac.  ’est une méthode imprécise mais plus simple en terme 
de gestion. Le risque dans le cas inverse serait de recevoir de nombreuses demandes car un membre 
de la famille, comme par exemple un étudiant est parti à l’ tran er et donc il ne faudrait pas le compter. 
Les modalités de facturation doivent être applicables pour éviter une hausse des coûts de gestion.  
 
Question de Alexandre Brugerolle de Fraissinette:  
Concernant les tarifs pour les professionnels, je voulais savoir s’ils étaient plus ou moins élevés que sur 
les autres territoires. La question, c’est : Vont-ils venir chez nous ou pas ? 
 
Réponse de Didier Huchon :  
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Seuls les professionnels du territoire peuvent accéder aux déchetteries de Mauges communauté.  ’est 
pour cela qu’on a mis un contrôle d’acc s comme les territoires voisins car les habitants des territoires 
voisins venaient déposer leurs déchets dans nos déchetteries car il n’  avait pas de contrôle.  
 
Question de Alexandre Brugerolle de Fraissinette :  
J’ai déjà vu des camions, de paysagistes notamment, d’entre rises d’autres territoires. Je pense que le 
contrôle n’est pas correctement fait.  
 
Réponse de Didier Huchon :  
Le contrôle est fait. Pour accéder aux déchetteries, il faut une carte. Et pour récupérer cette carte, il faut 
prendre contact avec les services de Mauges communauté.  
J’attends de chacun que vous soyez des ambassadeurs de cette politique volontariste de réduction des 
déchets sur notre territoire. Vous avez maintenant des éléments pour développer.  
 

3. Vérification du quorum 

• 47 élus présents 

• 14 délégations 

• 61 votants 
 

4. Désignation du secrétaire de séance 
Conformément aux dispositions du règlement intérieur, M. Mathieu Leray, membre du groupe 
minoritaire, est désigné secrétaire de séance, sans opposition. 
 

5. Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 2 septembre 2021  
Le procès-verbal du Conseil municipal du 2 septembre 2021 est approuvé sans remarque.  
 
 

DELIBERATIONS 
 

DELIB-2021-149 : Modification de la composition des Conseils consultatifs Délégués – 
Roussay, St Macaire en Mauges et Tillières 
Rapporteur : Didier Huchon, Maire 
 

EXPOSE DES MOTIFS 

Un conseil communal peut être créé dans une ou plusieurs communes déléguées, sur décision du 
conseil municipal de la commune nouvelle, à la majorité des deux tiers de ses membres. Ce conseil est 
présidé par le maire délégué. Le nombre des conseillers communaux est défini par le conseil municipal 
de la commune nouvelle qui les désigne parmi ses membres.  
 
Lors de sa séance d'installation le 26 mai dernier, par une première délibération, le conseil municipal a 
décidé à l'unanimité de créer un conseil de commune déléguée dans les 10 communes déléguées de 
Sèvremoine. 
 
Suite aux démissions et refus de siéger de Laurence Adrien Bigeon, Amandine Brun, Julien Scherrer, 
et Jean Luc Jarret et aux arrivées de Tiffany Portemann, Marina Saudreau et Fabrice Bréheret au sein 
du Conseil municipal, il convient de mettre à jour la composition de différents conseils consultatifs.  
 

DELIBERATION 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2121-29 et L. 2113-12, 
 
VU la délibération n° DELIB-2020-050 du 26 mai 2020 portant sur la création des conseils délégués 
 
VU la délibération modifiée n° DELIB-2020-051 du 26 mai 2020 portant sur la désignation des 
membres des conseils délégués 
 
Le Conseil municipal,  
 
Après en avoir délibéré, 

 
Par vote à scrutin secret :  
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Votants Pour Contre Abstention 

59 58 0 1 

 
▪ MODIFIE la composition des Conseils consultatifs des communes déléguées de :  

o Roussay : Passage de 5 à 4 membres 

o St Macaire : Maintien à 15 membres  

o Tillières : Passage de 4 à 5 membres 

 

▪ DESIGNE Mme Marina Saudreau et M. Fabrice Bréhéret au Conseil consultatif de la 

commune déléguée de St Macaire en Mauges.  

 

▪ DESIGNE Mme Tiffany Portemann au Conseil consultatif de la commune déléguée de 

Tillières. 

 

▪ PREND ACTE que les Conseils consultatifs de Roussay, St Macaire en Mauges et 

Tillières seront désormais composés des membres suivants :  

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
DELIB-2021-150 : Modification de la composition de la commission Culture-Patrimoine 
 Rapporteur : Didier Huchon, Maire 
 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le Conseil municipal peut former des commissions chargées d'étudier les questions soumises au 
conseil. Les commissions préparent le travail et les délibérations du conseil, sans pouvoir de décision. 

Commune déléguée Roussay 

Mme CHOUTEAU Eric 

Mme GUIMBRETIERE Sabrina 

M. MARTIN Jean-Louis 

Mme  BAUBRY Claire 

Commune déléguée St Macaire en Mauges 

M. BLANCHARD Vincent 

Mme BOCHEREAU Dominique 

M. BOUTTIER Cédric 

M.  BREHERET Fabrice 

M. 
BRUGEROLLE DE 

FRAISSINETTE 
Alexandre 

M. COIFFARD Jean-Michel 

Mme DE BEAUREGARD Aglae 

M. DESSEIN Sébastien 

M. DEVECHE Pierre 

Mme GOURDON Chantal 

M. GUILLET Vincent 

Mme HAMARD Christine 

Mme MERIAU Isabelle 

Mme SAUDREAU Marina 

M. ZAWADZKI Jérôme 

Commune déléguée Tillières 

Mme GRELAUD Cécile 

Mme  PORTEMANN Tiffany 

Mme MARET Isabelle 

M. MAZAN Sébastien 

M. TILLEAU Jean-Luc 
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Leurs séances ne sont pas publiques. Le Conseil municipal fixe le nombre des conseillers siégeant 
dans chaque commission et désigne ceux qui siègeront dans telle ou telle commission.  
 
La composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentation 
proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale. La 
loi ne fixe pas de méthode pour la répartition des sièges de chaque commission.  
 
Lors de sa séance du 27 Aout 2020, le Conseil municipal de Sèvremoine a créé différentes commissions 
permanentes et notamment une commission Culture – Patrimoine au sein de laquelle siégeait Amandine 
Brun 
 
 uite   la d  ission d’  andine  run et   l’arri  e de  arina  audreau au sein du  onseil  unici al  
il convient de mettre à jour la composition de cette commission.  
 

DELIBERATION 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2121-29 et L. 2121-22, 
 
VU la délibération n° DELIB-2020-090 du 27 Août 2020 portant sur la création et la composition des 
commissions communales, 
 
VU la délibération n° DELIB-2020-088 du 27 Août 2020, portant sur les modalités de nominations des 
représentants du conseil municipal aux commissions communautaires et aux commissions municipales, 
 
VU l’a is du  ureau  unici al en date du    octobre      
 
Le Conseil municipal,  
 
Après en avoir délibéré, 

 
Par vote à scrutin secret :  
 

Votants Pour Contre Abstention 

60 59 0 1 

 
▪ PREND ACTE du retrait de Mme Amandine Brun de la Commission Culture-Patrimoine 

 

▪ DESIGNE Mme Marina Saudreau au sein de la Commission Culture-Patrimoine 

 

▪ PREND ACTE que la commission Culture-Patrimoine est désormais composée des 

membres suivants :  

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Commission Culture-Patrimoine 

Mme BAUBRY Claire 

Mme BONNIN Céline 

M. DEVECHE Pierre 

M. LERAY Mathieu 

M. MAZAN Sébastien 

M. ROUSSELOT  Christian 

Mme SAUDREAU Marina 

M.  ZAWADZKI Jérôme 
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DELIB-2021-151 : Modification des représentants de la commune dans les commissions 
de Mauges Communauté 
 Rapporteur : Didier Huchon, Maire 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

 e  onseil co  unautaire d’un EP    eut  or er des co  issions c ar  es d' tudier les questions 
soumises au conseil. Les commissions préparent le travail et les délibérations du conseil, sans pouvoir 
de décision. Leurs séances ne sont pas publiques. Le Conseil communautaire fixe le nombre des 
conseillers siégeant dans chaque commission et désigne ceux qui siègeront dans telle ou telle 
commission.  
 
La composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentation 
proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communautaire. 
La loi ne fixe pas de méthode pour la répartition des sièges de chaque commission.  
 
A Mauges Communauté, pour assurer la création, la mise en œu re et le suivi des projets, des 
commissions de travail thématiques se réunissent environ une fois par mois. Leur rôle est de proposer 
des axes d’a  lioration et de suivre l’avancement des projets en cours dans leur domaine de 
compétence. 
 
Lors de sa séance du 27 Août 2020, le Conseil municipal de Sèvremoine a pris acte des différents 
représentants au sein des commissions communautaires dans le respect de la composition pluraliste 
du conseil municipal.  
 
Suite à la démission de Laurence Adrien Bigeon et à l’arri  e de Geneviève Gaillard au sein du Conseil 
communautaire de Mauges communauté, la minorité a souhaité modifier leur représentativité dans les 
commissions de Mauges communauté.  
Les nouveautés sont les suivantes :  

• Intégration de Geneviève Gaillard au sein de la commission Urbanisme,  

• Retrait de Christelle Dupuis de la commission Déchets ménagers remplacée par Christian 
Gaborit 

• Intégration de Christelle Dupuis au sein de la commission Solidarités - santé 
 

DELIBERATION 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2121-29 et L. 2121-22, 
 
VU la délibération n° DELIB-2020-089 du 27 Août 2020 prenant acte de la composition des 
commissions communautaires, 
 
VU l’a is du  ureau  unicipal en date du 21 Octobre 2021 
 
Le Conseil municipal,  
 

▪ PREND ACTE des propositions de modifications des représentants du conseil 
municipal de Sèvremoine au sein des commissions communautaires de Mauges 
Communauté suivantes :  

 
o Assainissement Eau Potable  

-     André Chouteau  
-     Paul Nerrière  
-     Alain Pensivy  

  
o Déchets ménagers 

- Gourdon Chantal 
- Chouteau Eric 
- Christian Gaborit 

 
o Santé-Solidarités 

- Lebrec Thierry 
- Renoul Marie-Annick 
- David Juchs Marie 
- Dupuis Christelle 
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o Urbanisme  

- Martin Jean-Louis 
- Blanchard Vincent 
- Landreau Colette 
- Gaillard Geneviève 

 

DELIB-2021-152 :  Présentation du rapport de la Chambre Régionale des Comptes – 
Mauges Communauté 
 Rapporteur : Didier Huchon, Maire 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

Outre le contrôle des actes budgétaires après saisine par le préfet, ou, dans certains cas, par un 

comptable public ou un tiers y ayant intérêt, les chambres régionales des comptes contrôlent les 

comptes et la gestion des gestionnaires publics de leur ressort géographique.  

 i elles ne sont  as  abilit es   se  rononcer sur l’o  ortunit  des c oix e  ectu s  elles exa inent en 

re anc e l’ quilibre  inancier des o  rations  la r  ularit  et l’ cono ie des  o ens  is en œu re ainsi 

que leur e  icacit   c’est-à-dire les résultats obtenus par rapport aux objectifs fixés par la collectivité ou 

l’or anis e. 

Pour ce faire, elles arrêtent de manière indépendante leur programme annuel de contrôle, 

nécessairement sélectif, selon des priorités stratégiques triennales en priorisant le contrôle régulier des 

collectivités les plus importantes en termes de masses financières. Par ces contrôles, elles participent, 

par ailleurs, avec la Cour des comptes, à des enquêtes thématiques de portée nationale. 

Les recommandations des Chambres visent à faire évoluer les pratiques des gestionnaires publics 

locaux  ers  lus d’e  icience et d’e  icacit   et contribuent   la trans arence de la  estion  ublique.  

Ainsi, dans le cadre de son programme 2020, la Chambre régionale des comptes des Pays de la Loire, 

a procédé au contrôle des comptes et de la gestion de Mauges Communauté pour les exercices 2016 

 usqu’  la   riode la  lus r cente  soit les bud ets  ri iti s     .  e contr le des co  tes et de la 

gestion, ouvert en mai 2020, a porté en particulier sur : 

-  a cr ation de la co  unaut  d’a  lo  ration et ses co   tences  la  iabilit  des co  tes  la 
situation financière ; 

-  ’in estisse ent du bloc co  unal ; 

- La prévention et la gestion des déchets ; 

-  ’i  act de la crise sanitaire. 
 

Le rapport d’obser ations d  initi es a  t  trans is le    août     .  l a  t   r c d   en   ase 

contradictoire  d’un ra  ort d’obser ations  ro isoires  trans is le   a ril       et a ant  ait l’ob et d’un 

rapport en observations et réponses du Président de Mauges Communauté, transmis à la Chambre le 

26 mai 2021. 

 e ra  ort d’obser ations d  initi es  qui est  oint en annexe  re êtira un caract re de docu ent  ublic 

à dater de la tenue de la réunion du conseil. 

Ce rapport formule 11 recommandations auxquelles Mauges communauté a pu répondre et apporter 

des modifications dans son fonctionnement.  

Recommandation n° 1 :  lari ier l’exercice de la co   tence «  olitique d’incitation   la  aîtrise de 

l’ ner ie » avec ses communes membres.  

Recommandation n° 2 :  Améliorer la qualité du suivi des effectifs.  

Recommandation n° 3 :     elo  er le ra  ort d’orientations bud  taires  our res ecter les articles 

L.2312-1 et D.2312-3 du CGCT.  

Recommandation n° 4 :  Renforcer la note de synthèse portant sur les budgets primitifs et les 

comptes administratifs et ce, autant pour le budget principal que pour les 

bud ets annexes  our res ecter l’article  .    -12 du CGCT.  
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Recommandation n° 5 :  Ex cuter les d cisions bud  taires de l’asse bl e d lib rante en 

mandatant les sommes inscrites au budget principal pour équilibrer le 

bud et annexe  ones d’acti it   cono ique.  

Recommandation n° 6 :  R a  ecter les d  enses concernant les  ones d’acti it s  cono iques 

supportées par le budget principal dans le budget qui lui est dédié ou les lui 

facturer.  

Recommandation n° 7 :   ettre en  lace un s st  e d’in or ation  our connaître et   rer son 

patrimoine.  

Recommandation n° 8 :   ettre en  lace un dis ositi  d’  aluation et de  er or ance de ses 

d  enses d’in estissement.  

Recommandation n° 9 :  Réexaminer la répartition de la compétence traitement avec VALOR 3 E 

 our res ecter l’article  .    -13 du CGCT.  

Recommandation n° 10 :  Dans un cadre de bonne gestion, se rapprocher du syndicat mixte VALOR 3 

E en charge du traitement des déchets pour élaborer son PLPDMA comme 

l’autorise l’article R.   -41-20 du CGCT.  

Recommandation n° 11 :  Évaluer de façon sincère les recettes et les dépenses du budget déchets 

con or   ent   l’article  .    -4 du CGCT.  

            ’observations définitives doit être présenté au plus proche conseil municipal des communes 

                          ’                                          
 
 

DELIBERATION 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2121-29 et L. 2121-22, 
 
VU la délibération n° DELIB-2020-089 du 27 Août 2020 prenant acte de la composition des 
commissions communautaires, 
 
VU l’a is du  ureau  unici al en date du    Octobre      
 
Intervention de Geneviève Gaillard :  
Je souhaite partager des réflexions plutôt que des questions sur ce rapport. J’ai été surprise. Ces 
recommandations sont forts intéressantes mais je trouve, comme vous, que la chambre régionale a une 
lecture enfermée dans des schémas convenus. Elle vise une période de mouvement important, de 
mutation territoriale fortement favorisée par le Préfet et les services de l’Etat en accompagnant la 
mutation des intercommunalités en six communes nouvelles et la création de cette nouvelle 
intercommunalité. Il est vrai que d’ abitude une communauté d’a  lo  ration recouvre une commune 
centre et des communes à l’ext rieur alors que nous avons six communes relativement identiques. Je 
regrette que la chambre régionale des comptes l’ait peu intégré. Elle fait aussi des observations sur le 
transfert de la compétence Eau qu’elle juge tardif. Dois je rappeler là aussi que le Préfet était là aussi 
présent et qu’il y a eu de la discussion. Aussi, la date de transfert de la compétence ne me choque pas. 
Par contre, je suis un peu étonnée car elle fait aussi des observations sur la régularité de la constitution 
de la CLECT, la Commission Locale d’E aluation des Charges Transférées. Elle pointe un non-respect 
de la législation dans l’  aluation des charges. Or, il me semble que nous nous sommes faits 
accompagner par un cabinet extérieur. Cela remettrait en cause le professionnalisme de ce cabinet. La 
chambre note ainsi que 3,6 millions d’euros auraient été estimés aux dépens de Mauges communauté 
au moment du transfert des zones d’acti it . Je voudrais savoir sur quoi la chambre s’a  uie pour une 
telle somme. Pour finir, il y a un point sur lequel je rejoins la chambre, c’est un besoin d’in or ation 
financière des conseillers et des citoyens qui a besoin d’être étoffée. J’entends bien que la mise en 
place de la nouvelle collectivité n’a pas permis d’a ancer sur ce point mais il me semble qu’on doit être 
vigilant sur ce point. Le pacte financer et fiscal doit enfin, il me semble, prendre toute sa place dans les 
mois qui viennent. Concernant la crise sanitaire, tous les territoires y ont été confrontés et je pense que 
le territoire des Mauges s’en sort bien car il a une dynamique assez résiliente sur le principe. Pour finir, 
je vous rejoins. La situation est saine mais ne perdons pas de vue les fragilités et il faudra y être vigilant 
pour les consolider.  
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Réponse de Didier Huchon :  
 ur le dernier  oint concernant la trans arence  cela  ait en e  et  artie des  oints d’a  lioration 
continue de nos collectivités que ce soit Sèvremoine ou Mauges communauté. Il y a eu des 
a  liorations  ais il  aut continuer dans cette d  arc e de trans arence et d’assi ilation  our les  lus 
mais aussi la population. Dans notre démarche de participation citoyenne, il faut rendre ces questions 
financières accessibles même si cela est parfois très technique.  
 ur la question du trans ert des  ones d’acti it s  c’est tr s si  le.  l   a eu accord  olitique unani e 
des six communes de Mauges communauté.  ucune collecti it  n’a  t  l s e. Pour ter iner sur la 
CLECT, qui est un mot barbare. Quand on a réfléchi à notre future organisation institutionnelle, on a 
cherché à limiter les transferts de charge. En e  et  tout trans ert de co   tence doit  aire l’ob et d’une 
  aluation des c ar es trans  r es.  l  aut calculer tous les d tails des c ar es li s   l’exercice de cette 
compétence. Les fusions de commune à l'échelle des intercommunalités historiques ont permis de 
limiter considérablement ces exercices d’  aluation des c ar es tr s  astidieux.  a c a bre r  ionale 
des co  tes a donc rele   qu’il   a ait  eu de  lux entre les co  unes et la co  unaut .  ’est nor al 
car cela a été voulu pour rendre plus efficient nos organisations, ainsi la plupart des compétences qui 
concernent la population au quotidien sont communales et échappent à ces jeux de calculs de charges. 
Par exe  le  on s’ tait retrou    istorique ent   de oir calculer le te  s  ass   ar un agent communal 
à entretenir la bibliothèque intercommunale, alors même que le bâtiment était bien de la propriété de la 
commune et recevait des réunions communales, pour que ce temps soit ensuite refacturé à la 
co  unaut .  ’est  al eureuse ent le quotidien de beaucoup de collectivités. Effectivement, la 
c a bre trou e sus ect le  eu de  lux alors que c’est une  olont   olitique de si  li ication et de 
trans arence car le   de   E   ce n’est  as trans arence.  
 
Intervention de Alexandre Brugerolle de Fraissinette:  
Vous n’a e  pas répondu sur le cabinet de consultant.  
Ma question était sur le budget gestion des déchets qui n’ tait pas équilibré. Si  ’ai bien compris Gilles 
Piton, il a dit qu’il ne serait pas équilibré  usqu’en 2026 et donc insincère. Si  ’ai donc bien compris, la 
hausse vise à retrouver cet équilibre. Cela signifie-t-il qu’il n’  aura pas d’autre hausse dans les 4 ou 5 
ans ?  
 
Réponse de Didier Huchon :  
Je ne sais  as. On  ise une a  lioration c’est-à-dire qu’on se donne l’ob ecti  de la di inution de la 
 roduction de d c ets.  i on l’atteint de  ani re si ni icati e  c’est des coûts en  oins  our le ser ice. 
 ’autre interro ation  c’est le coût du traite ent.  u ourd’ ui  ces coûts sont à la hausse. La TGAP va 
augmenter significativement mais il y a aussi les coûts de trans orts  d’ ner ie.  u ourd’ ui  on se  et 
en ordre de  arc e  our atteindre l’ quilibre en     .  
 
Intervention de Alexandre Brugerolle de Fraissinette:  
Effectivement, je pense que les coûts vont augmenter. Par contre, le prix de rachat des déchets comme 
le papier ou le fer ont-ils tendance à réaugmenter ?  
 
Réponse de Didier Huchon :  
Malheureusement, non. Nos déchets ne sont pas mieux rachetés. On ne peut donc pas saisir cette 
o  ortunit .  e qui est certain  c’est que de uis  lusieurs ann es  le court  ondial des  at riaux s’est 
effondré. On ne peut plus par ce biais-là financer le bac jaune.  
 
Le Conseil municipal,  
 

▪ PRE    C E de la présentation du rapport d’observations définitives de la c ambre 
régionale des comptes sur le contrôle des comptes et de la gestion de Mauges 
communauté. 
 

▪ PRE    C E du débat ayant eu lieu sur le rapport d’observations définitives de la 

chambre régionale des comptes sur le contrôle des comptes et de la gestion de 

Mauges communauté.  

 

DELIB-2021-153 :  Budget Principal - Admission en non-valeur 
Rapporteur : Chantal Moreau, Déléguée aux Finances et Achats. 

EXPOSE DES MOTIFS 
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 l est sou is au conseil  unici al l’ad ission en non-valeur des créances irrecouvrables de la 

commune, (article 6541), correspondant à des participations pour les services de restauration 

scolaire.  

  Ainsi, 9 pièces sont concernées aux motifs suivants :  

•    i ce  our  oursuite sans e  et  our   .       

•    i ces  our  ontants in  rieurs au seuil de  oursuite  our un  ontant total de   .    .  

 ’ad ission en non-valeur présentée s’ l  e   un  ontant total de    .    uros.  

DELIBERATION 

VU le  ode   n ral des collecti it s territoriales  nota  ent l’article      -29, 

VU l’instruction bud  taire et co  table      nota  ent la  roc dure relati e aux cr ances 
irrécouvrables, 

VU l'avis favorable du comptable en date du 6 octobre 2021 

CONSIDERANT que ces créances ne seront jamais recouvrées, 

Le Conseil municipal,  
 
Après en avoir délibéré, 

 
Par vote à scrutin secret :  
 

Votants Pour Contre Abstention 

60 59 0 1 

 
▪ ADMET en non-valeur le montant de    .   € 

 
▪ PRECISE que la dépense est inscrite au budget principal 2021 (compte 6541) 

 
▪ AUTORISE Monsieur Le Maire, ou Madame Chantal Moreau, déléguée aux Achats et 

Finances, à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération.  
 

 

DELIB-2021-154 :  Subventions 2021- Association Scouts et Guides de France du 
Longeron 
Rapporteur : Chantal Moreau, Déléguée aux Finances et Achats. 

EXPOSE DES MOTIFS 

 l est  ro os  le d bloca e de la  ro ision         auteur de        our l'association  couts et 

Guides de France du Longeron.  

 ette sub ention concerne l'ac at d’une toile de tente    laces d'un  ontant de        d'un c ariot de 

ca  in   liant trolle         et de   douc es solaires         our un  ontant total de      . 

 

L'association Scouts et Guides de France du Longeron a pu se doter de ces matériels et produire des 

 actures d’acquisition    auteur de      . 

 

L'association est bénéficiaire, par ailleurs, au titre de l'année 2021 d'une subvention de 

 onctionne ent de        .  

DELIBERATION 

VU le Code   n ral des collecti it s territoriales  nota  ent l’article      -29, 



16 

VU la délibération n°2021-047 du 25 Mars 2021 fixant le montant des provisions pour subventions de 
l’ann e      

CONSIDERANT que l’association  couts et Guides de  rance du  on eron a  u  roduire l’ense ble 

des  actures d’acquisition du  at riel   

Le Conseil municipal,  
 
Après en avoir délibéré, 

 
Par vote à scrutin secret :  
 

Votants Pour Contre Abstention 

60 59 1 0 

 
▪    R B E une subvention de     € au titre de l'année      

 
▪ PRECISE que la dépense est inscrite au budget principal 2021 

 

▪ AUTORISE Monsieur Le Maire, ou Madame Chantal Moreau, déléguée aux Achats et 
Finances, à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération.  

 

DELIB-2021-155 : Budget bâtiment – Admission en non-valeur – Reprise de 

provision – Société FPM 

Rapporteur : Chantal Moreau, Déléguée aux Finances et Achats. 

 
EXPOSE DES MOTIFS 

La société FPM située 45 rue du Poirier à Saint Macaire en Mauges est en liquidation judiciaire depuis 
le    no e bre     .  e  andataire  udiciaire a trans is un certi icat d’irr cou rabilit  totale et 
définitive de nos créances. 
 
Par délibérations en date du 18 décembre 2018, du 30 janvier 2020 et du 10 décembre 2020, la 
commune de Sèvremoine a constitué une provision pour risques d’un montant de 165 404   HT. 
 
Le comptable public a communiqué une liste actualisée des titres émis à l'encontre de la société FPM 
au titre de l’ann e       our le bud et annexe bâti ents  our laquelle il con ient de constituer une 
provision de       .     H . 
 
Le montant total de la créance irrécouvrable à l’  ard de la Société FPM s’ l  e donc à 189 332.33   
HT.  

DELIBERATION   

VU le  ode   n ral des collecti it s territoriales  nota  ent l’article      -29, 

VU l’instruction bud  taire et co  table      nota  ent la procédure relative aux créances 
irrécouvrables, 

VU les délibérations 2018-220 du 18 décembre 2018, 2020-003 du 30 janvier 2020, 2020-135 du 10 
décembre 2020, 

VU le certi icat d’irr cou rabilit  des dettes trans is  ar le  andataire  udiciaire  

 CONSIDERANT l’i  ossibilit  d’encaisser les cr ances dues  ar la soci t   P   

Intervention de Pierre Devêche :  
Je voudrais apporter quelques précisions.  ’ancienne municipalité de St Macaire avait en 2014 un projet 
dans l’ancien bâtiment de l’usine Sacair de construire une salle avec un terrain de judo, une zone de tir 
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à l’arc et un terrain de pétanque et sur l’ancien terrain un lotissement. Je rappelle que le club de judo 
comporte de nombreuses personnes, je crois plus de 150, dans une salle dégradée et ce depuis très 
longtemps. J’ai donc une question sur le plan financier : est ce que l’on va continuer à perdre de l’ar ent 
sur cette entreprise qui même avant 2019 ne payait pas ses loyers et charges ? Et ma deuxième 
question, est ce que ce projet de salle de sport est abandonné sur ce lieu et si oui, y a-t-il projet alternatif 
pour la construction d’une salle de judo sur un terrain qui nous appartient.  
 
Réponse de Didier Huchon :  
Pour la  re i re question  l’entre rise  tant liquid e  c’est de l’ar ent qu’on ne retrou era  as.  ’ istoire 
s’arrête l   ais la situation ne  a  as s’a  ra er  le bâti ent  tant re is   notre entière disposition. Il 
n’  aura donc  as de nou elle  erte.  e  lus i  ortant  c’est le  ro et lui-même. Aussi pour répondre à 
ta question de sa oir si on  a cr er ces  qui e ents   a r  onse est oui. Je r  onds d’autant  lus 
facilement que nous nous y sommes engagés collectivement dans le projet de mandat. Nous avons 
rencontré les associations. Il convient de nous réinterroger au regard de nos équipements sportifs, de 
nos besoins. La question est également technique : a-t-on les capacités de rendre cet équipement 
ancien co  atible a ec les nor es d’au ourd’ ui. Je ne sais donc  as si le  ro et tel que  ens  en      
 ar l’ qui e  unici ale de  t  acaire en  au es est r alisable. Nous de ons nous  oser toutes ces 
questions, non pas pour juger de la qualité du projet de 2014, mais pour juger de la bonne adéquation 
de ce lieu, de ce bâtiment avec les besoins exprimés dans le projet de mandat. On prendra la décision 
politique ensemble. 
 
Intervention de Pierre Devêche :  
 ela  eut dire qu’il   aura une   aluation tec nique de ce bâti ent qui se d  rade et  anque d’entretien 
de uis des ann es  our sa oir s’il est r  abilitable ?  
 
Réponse de Didier Huchon :  
On ne va pas ouvrir le débat ce soir. Mais effectivement si le bâtiment est trop dégradé, toute hypothèse 
d’un a  na e ent   l’int rieur est   exclure  cela  acilitera la d cision sans re ettre en cause la 
r alisation d’ qui e ents act s dans le  ro et de  andat.  ais  e ne sais  as si ça sera sur ce lieu ou 
dans ce bâtiment.  
 
Le Conseil municipal,  
 
Après en avoir délibéré, 

 
Par vote à scrutin secret :  
 

Votants Pour Contre Abstentions 

60 46 2 12 

 
▪ ADMET en non-valeur la totalité de la créance de la société FP  d’un montant de  8  

33 .33 €    (compte     ) 
 

▪ C       E une provision au titre de l’exercice      d’un montant de  3   8.33 €    
sur le budget bâtiment (compte  8  )     
 

▪ REPRE   la provision constituée d’un montant de  8  33 .33 € sur le budget bâtiment 
(compte 7817) 
 

▪ PROCEDE à la décision modificative n°  du budget bâtiment d’un montant de         € 
pour abonder les comptes : 

o      (dépenses) :         € 
o  8   (dépenses) :          € 
o  8   (recettes) :            € 

 
▪ AUTORISE Monsieur Le Maire, ou Madame Chantal Moreau, déléguée aux Achats et 

Finances, à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

DELIB-2021-156 : Charte de la participation citoyenne de Sèvremoine et règlements 
intérieurs des conseils consultatifs et commissions extra-municipales de Sèvremoine 
Rapporteur : Ric ard Cesbron,  élégué à l’ nimation  émocratique et aux Proximités 

 
EXPOSE DES MOTIFS 
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 a co  une de    re oine sou aite associer les  abitants de son territoire dans l’ laboration de ses 
politiques publiques et ceci au travers de la participation citoyenne. Cette ambition est rappelée dans la 
feuille de route politique du mandat (2021 – 2026) comme un axe fort et un pilier transverse, au même 
titre que la transition écologique et numérique. 

 es  lus sou aitent en e  et s’a  u er sur l’ex ertise d’usa e des cito ens – usagers afin de nourrir 
leurs décisions politiques. Cette implication des habitants au travers de pratiques participatives de 
concertation et de nouvelles instances de proximité (conseils consultatifs et commissions extra-
municipales) a pour objet de répondre plus efficacement aux besoins des Sèvréennes et Sèvréens.  

 e  rocessus d’ani ation d  ocratique a aussi pour finalité d’enric ir le "lien social" entre les 
habitants et de nourrir les échanges avec les élus pour contribuer à développer 
l’int rêt de tous les citoyens à la "chose publique". 

Cette nouvelle « gouvernance partagée » est le  ruit d’une d  arc e collaborati e dont les  re i res 
réflexions ont été inscrites dans le projet de territoire rédigé par les élus en responsabilité. Cette vision 
a été ensuite retravaillée en profondeur au sein du groupe de travail intitulé G54, regroupant 27 élus et 
27 citoyens volontaires dès 2019. 

La charte de la participation citoyenne de Sèvremoine résulte de cette genèse collaborative et précise 
ainsi le cadre que les  lus  eulent  ettre en œu re en  ati re de  ratiques  artici ati es   destination 
de tous les habitants et usagers de Sèvremoine.  Ce document « socle » est complété par les deux 
règlements intérieurs des conseils consultatifs et commissions extra-municipales. Ces documents 
rappellent le rôle et les missions dévolues aux conseillers consultatifs et le fonctionnement de ces 
instances de proximité. Ce cadre a pour objectif de faire vivre la démocratie participative, qui ne se 
substitue pas à la démocratie représentative, issue des urnes, mais qui se complètent. 

DELIBERATION 

VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité 

VU l’ordonnance n°      – 1341 du 23 octobre 2015 relative aux dispositions législatives du Code 

des relations entre le  ublic et l’ad inistration  

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 1111 – 2, L 1112 -2 L2121-

29 et L 2141 -1, 

VU la délibération n°2021-027 du 25 Février 2021 portant sur le règlement intérieur du CM,  

VU l’a is du  ureau en date du    octobre       

VU le projet de la charte de la Participation citoyenne ci-annexé 

VU le projet de règlement intérieur des conseils consultatifs  ci-annexé 

VU le projet de règlement intérieur des commissions extra- municipales ci-annexé 

 

CONSIDERANT la n cessit  de  r  oir les  odalit s de  onctionne ent de ces instances et d’in or er 
les habitants de la démarche entreprise par la commune en matière de participation citoyenne, 
 
Intervention de Geneviève Gaillard :  
Je vais faire plusieurs remarques.  ’abord sur le  rinci e de la  artici ation cito enne  on est tout    ait 
d’accord car notre  ro et de  andat a ait  t   labor  a ec les  abitants  ia des tables rondes. Ensuite, 
vous avez utilisé une phrase forte : «  rendre a  ui sur l’ex ertise d’usa e des citoyens – usagers afin 
de nourrir leurs décisions politiques ». On souscrit totale ent. Par contre   ’ai  lusieurs  etites 
questions. En 2019, dans la charte que vous aviez proposée, on parlait de conseillers consultatifs par 
projet, je ne vois pas cette notion re rise dans  otre  ro osition. Ensuite   ous  arle   dans l’article   
de la charte proposée ce soir, de transparence. Nous sommes un peu sur la réserve car depuis plusieurs 
mois, nous souhaitons que soient mises en place des commissions règlementaires obli atoires que l’on 
n’a tou ours  as  u  co  e la co  ission d’accessibilit  ou la co  ission du contr le  inancier  qui 
dois-je le rappeler sont obligatoires au sens du code général des collectivités territoriales. La 
transparence, ça commence par le respect du droit. Enfin, nous aimerions savoir si effectivement seront 
pris en compte les contributions des conseillers consultatifs car nous ne savons pas qui a participé au 
tirage au sort des différents conseillers consultatifs et en tout cas pas les membres présents de ce 
groupe minoritaire. Pour que ce soit  rai ent  ertinent  il  arait i  ortant que l’a is de tous les  lus et 
conseillers consultatifs soient pris en compte. On y sera attentif. Plusieurs questions maintenant, on 
aimerait savoir comment le projet de mandat va être articulé avec les habitants, citoyens, usagers 



19 

co  e  entionn    l’article   de la c arte.   e -vous des indicateurs pour analyser les niveaux 
d’int  ration ?  oncernant le r  le ent int rieur des co  issions    l’article     ous indique  que s’il   
a con lit d’int rêt  les  ersonnes ne  ourront être  e bres de co  issions  co  ent alle -vous 
contrôler ce point ? Autre question, qui va établir et valider les comptes rendus de réunions ? Comment 
sera opérée la trans ission des d  enses r alis es en  ati re d’ani ations locales ? Je dois vous 
ra  eler que sur le  r c dent  andat  c’ tait une des questions  os es et nous n’a ons tou ours pas 
eu de réponses.  
 ’ taient  es  rinci ales obser ations. On souhaite que cette démocratie participative vive et pas que 
ce ne soit que des mots sans contenant. Je rappelle en conclusion que la commune de Paris avait dès 
1871 mis en place de la participation citoyenne.  
 
 
Réponse de Richard Cesbron :  
 l   a beaucou  de questions. Je te re oins sur le  ait que la  artici ation cito enne n’est  as quelque 
c ose de nou eau.  es collecti it s s’  sont en a  s de uis lon te  s et nous n’a ons  as la 
 r tention d’être  r curseurs en la  ati re.  ais nous n’a ions  as attendu les ex os s de Jo   ie el 
 our a ancer dans la  ise en œu re de cette d  arc e.  ans re aire l’ istoire   e ra  elle que sous le 
mandat précédent, nous avions engagé collectivement une démarche de réflexion avec le G27 puis le 
G54 et la charte de participation citoyenne établie avant les élections de 2020. Ce travail a été 
e  ecti e ent contraint  ar le contexte sanitaire car la  ise en  lace des conseillers  nous l’aurions 
souhaitée plus tôt. Nous avions effectué des réunions de présentation avec les différents publics à 
l’auto ne     .  e te  s a  al eureuse ent entrain  des d  arts nota  ent  our les tir s aux sorts 
où il y a des sièges vacants. Je pourrais faire une réponse détaillée mais je préfère une réponse plus 
 lobale.  l  aut  aire  reu e d’ u ilit  sur la  ise en  lace de ce t  e de  ro et. Je  ’inscris dans une 
d  arc e de  ro et. On  ourrait en  oulant tout cadrer ne  as s’  en a er. On  oit bien que quand on 
réfléchit à ce t  e de dis ositi   on a tou ours de bonnes raisons de se dire qu’on n’est  as co  l te ent 
 rêt.  l  aut  aire  reu e  al r  tout d’un  ini u  de   t ode.  ’est  our cela qu’on a recrut  un a ent 
pour nous accompagner sur ce type de projet : Sophie Raoul, Directrice Animation démocratique et 
Proximités. Concernant le tirage au sort, il a été effectué dans la semaine suivante de la réunion du 5 
octobre avec les volontaires pour informer les candidats retenus ou non retenus sans perdre de temps. 
Malheureusement, il y a eu un cas Covid suite à cette réunion et nous avons été chacun placés à 
l’isole ent.  u cou   le tira e au sort a  t  e  ectu  suite   un  o ex en  isio.  ur la question du conflit 
d’int rêt  on es  re ne  as a oir besoin de  aire un contr le, chacun doit faire preuve de civisme et 
responsabilité dans son engagement. Concernant les comptes-rendus, ils seront faits sur le même 
 od le que celui des co  issions actuelle ent.  oncernant le bud et d’ani ation locale  le conseil 
consultatif permettra  uste ent de  aire un  oint r  ulier sur l’ tat d’a ance ent de la conso  ation 
de ce budget.  
 
Intervention de Didier Huchon :  
 ur les co  issions obli atoires  nul n’est cens  i norer la loi.  es co  issions seront  ises en  lace 
et installées dès que le  onseil l’aura  u   utile. Je  ense que nous tenons nos obli ations de 
transparence et tout particulièrement envers vous les conseillers municipaux. Si on évoque la question 
de l’accessibilit    e sais que ces questions sont trait es  ar aite ent  ar nos commissions, notamment 
celles c ar  es de l’EP   et des bâti ents. Je ne suis  as certain que nous a ons une utilit    a outer 
une commission supplémentaire. Sur la question du contrôle financier, nous sommes transparents 
envers les conseillers municipaux mais également les habitants de Sèvremoine. On peut ne pas être 
d’accord  ais nous n’a ons  as  u   utile de  ettre en  lace ces co  issions qui  ar ailleurs n’existent 
pas dans les collectivités voisines.  
 
Intervention de Richard Cesbron :  
Il y a deux autres questions auxquelles je souhaite répondre. Geneviève a parlé des commissions 
consultati es  ar  ro ets.  ela n’est en e  et  as  ro os  au ourd’ ui. Nous d  arrons la  ise en œu re 
d’instances a ec des conseillers consultati s  ais nous n’excluons aucune ent la  ise en  lace 
d’autres instances   l’a enir co  e des co  issions consultati es  ar  ro ets.  a co  osition et le 
format de ces commissions consultatives par projets pourront être différents suivant notamment les 
thématiques. Les conseillers consultatifs pourront ainsi participer à la mise en place et à la composition 
de ces co  issions consultati es  ar  ro ets.  l n’  aucun souci ou tabou sur cette  ro osition.  u as 
 os  aussi la question de l’  aluation de nos  olitiques  ubliques. Pour tous les axes du projet de 
 andat  il  aut les   aluer. Pour l’ani ation d  ocratique  même si ce n’est  as   ident  on doit s’  
astreindre. Dans un premier temps, on peut le regretter, mais cette évaluation sera quantitative, et non 
qualitative, en comptant le nombre de participants aux différentes réunions, le nombre de 
réunions… ela illustre  on  ro os d’ u ilit   il   a des  ar es de  ro ression sur ce su et.   
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 ntervention d’ lexandre Brugerolle de Fraisinnette :  
Les citoyens vont-ils pouvoir saisir le Conseil consultatif sur des sujets qui les concernent ou leur 
tiennent   cœur.   titre d’exe  le  si les cito ens esti ent que les anciens locaux co  erciaux de Sitis 
et Spar, qui vont être réaménagés, doivent rester des locaux commerciaux. Leur avis sera-t-il pris en 
co  te ou c’est la  osition du cabinet an lo-saxon qui prévaudra ? 
 
Réponse de Richard Cesbron :  
J’int  re ce su et   titre d’exe  le sans   r  ondre directe ent. Le conseiller consultatif va participer à 
deux instances, celles du conseil consultatif de sa commune déléguée et à une commission 
extramunicipale. Le conseil consultatif, étant en c ar e de l’ani ation locale  il ne traite  as ce  enre 
de question mais le conseiller est ici en lien avec des élus qui peuvent siéger dans des commissions 
thématiques. En outre, ces questions seront également traitées en commission thématique Urbanisme 
qui va également intégrer des conseillers consultatifs. Les citoyens qui ne sont pas conseillers 
consultatifs continuent à avoir leur relation directe avec les élus et notamment aux adjoints ou 
conseillers thématiques. Le conseiller consultatif peut également jouer ce rôle de relais sur des sujets 
ou des sensibilit s. Pour r  ondre   la question de sa oir si l’a is des conseillers consultati s sera  ris 
en co  te  ce n’est  as    oi de r  ondre.  e sont les conseillers consultati s qui nous le diront   
l’usage.  Si on veut que ce dispositif ne fonctionne pas, il ne faudra pas prendre en compte leurs avis. 
 ans ce cas  on se  era  ite re roc er de n’a oir  is cela en  lace que dans une  olont  de 
co  unication  olitique.  ais  e sais que ce n’est  as la  olont  de notre  qui e. J’es  re donc bien 
que les avis seront pris en compte même s’ils sont divergents.  
 
Intervention de Didier Huchon :  
 ans r  ondre sur le  ond  Ric ard l’a tr s bien fait, je veux apporter une précision en parfaite 
trans arence.  e n’est pas un cabinet anglo-saxon qui a pris la décision sur le schéma commercial de 
   re oine  c’est bien le  onseil  unici al acco  a n   ar des re r sentants de la     de   olet 
dont c’est la  ission d’acco  a ner et de conseiller les acteurs de la  ie  conomique.  
 
 ntervention d’ lexandre Brugerolle de Fraisinnette :  
Merci de cette précision. Cela change tout. Je comprends donc seulement que sur un sujet comme 
celui-l   les cito ens n’auront  as leur  ot   dire. Je  oudrais re enir   ale ent sur la  isio.  u ourd’ ui  
c’est la  re i re  ois que le  onseil est retrans is. On avait fait la demande par deux fois, quels ont 
 t  les  l  ents de bloca e qui ont  t  au ourd’ ui le  s et qui  er ettent au ourd’ ui que le  onseil 
soit retransmis.  
 
Réponse de Richard Cesbron :  
 out d’abord  c’est la con i uration de la salle qui nous  er et d’a oir au ourd’ ui des d bats  lus 
s ontan s   lus  artici ati s. Je  ’en r  ouis ce qui donne un as ect  lus int ressant  our sui re   
distance les d bats.  ’ tait la raison  rinci ale qui nous e  êc ait.  l   a ait aussi une  abitude de 
tra ail    rendre  our le  restataire.  ’est un  restataire  abituel qui tra aille   ale ent sur  au es 
co  unaut   our la retrans ission des  onseils co  unautaires.  ous l’a e   eut-être déjà vu, et on 
le  erra ce soir  c’est tr s bien  ait.  a retrans ission sera d’ailleurs accessible en re la . Ce prestataire 
assure aussi les retransmissions pour Beaupréau en Mauges et les conseils ont lieu, comme dans les 
six communes de Mauges, les mêmes soirs.  Il fallait donc que le prestataire configure ses équipes pour 
faire plusieurs retransmissions en même temps.  
 
 ntervention d’ lexandre Brugerolle de Fraisinnette :  
On n’aurait  as  u si  le ent déplacer la date du Conseil municipal ? 
 
Réponse de Richard Cesbron :  
 ’est une règle que l’on s’est donn   our  aciliter la s nc ronisation des a endas entre les co  unes 
et  au es co  unaut  et s’assurer de la  r sence des  lus lors de ces instances.  
 
Le Conseil municipal 
 
Après en avoir délibéré, 

 
Par vote à scrutin secret :  
 

Votants Pour Contre Abstentions 

59 45 1 13 

 
▪ APPROUVE la Charte de la participation citoyenne  
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▪ APPROUVE le règlement intérieur des Conseils consultatifs 
 

▪ APPROUVE le règlement intérieur des commissions extra – municipales 
 

▪     R  E  onsieur le  aire ou  . Ric ard Cesbron,  élégué à l’animation 
démocratique et aux proximités, à signer tout acte à l’exécution de la présente. 

 
 
 
 
 
 

 
DELIB-2021-157 : Composition des Conseils consultatifs de Sèvremoine  
Rapporteur : Ric ard Cesbron,  élégué à l’ nimation  émocratique et aux Proximités 

 
EXPOSE DES MOTIFS 

 l est ra  el  l’en a e ent de la co  une de    re oine   la  ise en  lace de la  artici ation 
cito enne au tra ers d’instances de  roxi it .  ors du conseil  unici al du    uillet       les  odalit s 
de composition ainsi que les principes de fonctionnement des conseils consultatifs ont été présentés.  

 es conseillers consultati s sont consult s selon les  odalit s  r  ues   l’article      -2 du CGCT. Un 
règlement intérieur régit leur mode de fonctionnement.  Un conseil consultatif délégué est mis en place 
dans chacune des communes déléguées de Sèvremoine. Il a pour objectif de conforter la proximité 
au niveau des communes déléguées et renforcer le lien social entre les habitants.  Il est composé des 
élus municipaux issus de la commune déléguée ainsi que des conseillers consultatifs issus de cette 
même commune déléguée.  

 e conseil consultati  d l  u  est  r sid   ar l’ad oint territorial de la co  une d l  u e. Le nombre 
de participants total au conseil consultatif délégué est fixé pour chaque commune déléguée en fonction 
du nombre d'élus auxquels s'ajoutent les conseillers consultatifs tel que présenté en Conseil municipal 
le 2 juillet 2020.  

 es conseillers consultati s sont i  liqu s   l’ c elle de la co  une d l  u e dans le c a    rioritaire 
de l’ani ation locale. Les conseillers consultatifs ont un rôle consultatif et non décisionnaire. Comme 
 r sent  en conseil  unici al du    uillet       la r  artition des conseillers consultati s est la sui ante   
1/3 tirés au sort sur les listes électorales, 1/3 de volontaires, 1/3 désignés par le parrainage.  

 
DELIBERATION 

VU le  ode   n ral des collecti it s territoriales  nota  ent l’article      -29, 

VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité 

Le Conseil municipal,  
 

▪ PREND ACTE de la création et de la composition des Conseils consultatifs au sein de 

Sèvremoine :   

Commune déléguée de La Renaudière  

Elu M. HUCHON  Didier  

Elue Mme LANDREAU  Colette  

Elu M. LAUNEAU  Hervé  

Elue Mme POUPIN  Florence  

CCD Mme BERNARD LEGOFF Amélie 

CCD M. JOUANNIC  Hervé 

CCD M. MORINIERE Serge 

CCD M. MAUGER Bernard 

CCD Mme BOUYER Carine 

CCD M.BRETEAUDEAU Anthony 
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Commune déléguée du Longeron  

Elue Mme BRIN  Catherine  

Elu M. CHIRON  Cyrille  

Elu M. FILLAUDEAU  Guillaume  

Elu M. GABORIT  Christian  

Elue Mme GOSSART  Claudine  

Elu M. LERAY  Mathieu  

CCD M. GIRARD Denis 

CCD M. ROY Gérard 

CCD Mme VIGNERON Solène 

CCD 
Mme LEROUX Ep. 

VIGNERON 
Marie-Dominique  

CCD M. PLESSY  Christophe 

CCD M. BABONNEAU Laurent 

CCD M. BLOUIN Ludovic 

CCD M. HULIN Gilbert 

CCD Mme MANCEAU Nicole 

 

Commune déléguée de Montfaucon Montigné 

Elu M. BARREAU Gaëtan  

Elue 
Mme DUPIN DE LA 

GUERIVIERE 
Sylvie 

Elue Mme DUPUIS Christelle 

Elu M. GUILLOTEAU Emmanuel 

Elue Mme JOBARD Lydie 

Elue Mme NEAU Virginie 

Elu M. NERRIERE Paul 

Elue Mme RENOUL Marie-Annick 

CCD M. GUITET Patrick  

CCD M. RELION José 

CCD M. DEFONTAINE Gérard 

CCD Mme RIPOCHE Sylvie 

CCD Mme CHAILLET  Elisabeth 

CCD M. MAILLET  Vincent 

 

Commune déléguée de Roussay 

Elue Mme BAUBRY Claire 

Elu M. CHOUTEAU Eric 

Elue Mme GUIMBRETIERE Sabrina 

Elu M. MARTIN Jean-Louis 

CCD M. CHATEIGNER Julien 

CCD Mme DAVID Floriane 

CCD M. ESSEUL Daniel 

CCD M. AMICEL Damien 

CCD M. CHOLET  Laurent 
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CCD Mme HERVOUET  Amandine 

 

Commune déléguée de St André de la Marche 

Elue Mme BONNIN Céline 

Elue Mme GAILLARD Geneviève 

Elu  M. LEBREC Thierry 

Elu M. PENSIVY Alain 

Elue Mme POHU Dominique 

Elu M. ROUSSELOT Thierry 

CCD M. GONNORD Fréderic 

CCD Mme DUC Monique 

CCD M. SAUTEJEAU Patrice 

CCD Mme HUMEAU Anne 

CCD M. DURAND Hervé 

CCD Mme BION Ep. CHARRIER  Valérie 

CCD M. BODINIER Mickael 

CCD M. BOYER  Patrick 

CCD M. CHARRIER  Christian 

CCD M. HAMARD  Thierry 

 

Commune déléguée de St Crespin sur Moine 

Elu M. BÂCLE Philippe 

Elue Mme FLEURANCE Cécile 

Elue Mme FONTENEAU Brigitte 

Elu M. MAYET Quentin 

CCD Mme RIVIÈRE  Sylvie 

CCD M. RAMBAUD  Maurice 

CCD Mme MENARD  Christelle  

CCD M. FONTENEAU  Ludovic  

CCD Mme LEMAITRE  Stéphanie  

 

Commune déléguée St Germain sur Moine  

Elue Mme AVY Anne Marie  

Elu M. BENOIST Guillaume  

Elu  M. BREL Claude  

Elu  M. BRUNETIERE Georges  

Elu  M. CHOUTEAU André  

Elue Mme DAVID JUCHS Marie  

Elu  M. GANDON Stéphane  

Elue Mme GUINEBRETIERE Marianne  

Elu  M. MARTIN Benoît  

Elue Mme STEINBACH Claire  

CCD M. MOREAU Benoit 

CCD Mme RABIN Nathalie 

CCD M. NEVEUR Alain 

CCD M. BIOTEAU Jacques 

CCD M. ALBERT Kevin 
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CCD M. BRUNETIERE Bernard 

CCD Mme LUCAZEAU Evelyne 

CCD Mme BENETEAU Sylviane 

CCD Mme BOUFFARD Nelly 

CCD 
Mme DA CUNHA 

RADENAC 
Solène 

CCD M. MALARY Christophe 

 

 

Commune déléguée de St Macaire en Mauges 

Elu M. BLANCHARD Vincent 

Elue Mme BOCHEREAU Dominique 

Elu M. BOUTTIER Cédric 

Elu M. BREHERET Fabrice 

Elu 
M. BRUGEROLLE DE 

FRAISSINETTE 
Alexandre 

Elu M. COIFFARD Jean-Michel 

Elue Mme DE BEAUREGARD Aglae 

Elu M. DESSEIN Sebastien 

Elu M. DEVECHE Pierre 

Elue Mme GOURDON Chantal 

Elu M. GUILLET Vincent 

Elue Mme HAMARD Christine 

Elue Mme MERIAU Isabelle 

Elue Mme SAUDREAU Marina 

Elu M. ZAWADZKI Jérôme 

CDD Mme MADRID CAILLAUD Florence 

CDD M. BURON Stéphane 

CDD M. LEFORT Christophe 

CDD M. POHU Didier 

CDD Mme BUFTEA Ep. DURAND  Stefania 

CDD M. DURAND  Hervé 

CDD M. MAIER Frédéric 

CDD 
Mme MARTIN Ep. 

CHAUVIERE  
Aurélie 

CDD 
Mme RETAILLEAU Ep. 

BOUMARD 
Aurélie  

CDD M. BIROT  Stéphane 

CDD M. BOISDRON  Jonas 

CDD M. DOUILLARD  Henri  

CDD M. PACIORA  Thierry 

CDD M. ROUSSEAU  Jean-Luc 

 

 

Commune déléguée de Tillières  

Elue  Mme GRELAUD  Cécile  

Elue Mme MARET  Isabelle  

Elu  M MAZAN  Sébastien  

Elu  M.  TILLEAU  Jean-Luc  

Elue Mme PORTEMANN Tiffany 
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CCD Mme BOISDRON Cécile 

CCD M. SUTEAU Joel 

CCD M. LEBAUPIN Guillaume 

CCD M. HALLEREAU  Isabelle 

CCD Mme LE BORGNE  Nathalie 

CCD M.  VANDERSCHOOTEN Loïc 

 

Commune déléguée de Torfou 

Elu M. CESBRON Richard 

Elu M. DELAGE-DAMON Bernard 

Elue Mme FONTENEAU Caroline 

Elue Mme MOREAU Chantal 

Elu M. ROUSSELOT Christian 

CDD M. NEAU François  

CDD M.RAFLEGEAU Joris 

CDD Mme BARON Sylvie  

CDD Mme PIRON Ep. DAVOUST  Alice  

CDD M.DI MEGLIO Nicolas 

CDD M.RIGAUD  Alcide  

CDD M. SAUNIER  Nicolas 

CDD M. FILLAUDEAU Eric 

 
 

DELIB-2021-158 : Composition des commissions extramunicipales de Sèvremoine  
Rapporteur : Ric ard Cesbron,  élégué à l’ nimation  émocratique et aux Proximités 

 
EXPOSE DES MOTIFS 

 l est ra  el  l’en a e ent de la co  une de    re oine   la  ise en  lace de la  artici ation 
cito enne au tra ers d’instances de  roxi it .  e conseil  unici al du    uillet      a ent rin  les 
modalités de composition ainsi que les principes de fonctionnement des commissions extra- 
 unici ales.  es conseillers consultati s sont consult s selon les  odalit s  r  ues   l’article      -2 
du CGCT. Un règlement intérieur régit leur mode de fonctionnement.  

Les conseillers consultatifs tirés au sort, parrainés ou volontaires qui se sont engagés aux côtés des 
élus pour faire vivre le processus de participation citoyenne ont fait connaître leur souhait de participer 
  l’une des   co  issions  unici ales  er anentes de la co  une de    re oine. 

Les 8 commissions extra- unici ales sont  ises en  lace   l’ c elle de    re oine et traitent des 
sujets et projets en lien avec les thématiques :  

• Economie 

• Aménagement, urbanisme et Habitat 

• Espace Public et Cadre de Vie 

• Bâtiments 

• Enfance Jeunesse 

• Culture, Patrimoine et Musiques actuelles 

• Sport 

• Solidarités, santé et vieillissement  

 
 es co  issions sont co  os es d’ lus  unici aux et de conseillers consultati s.   a co  ission 
extra unici ale est  r sid e  ar l’ad oint t   atique.  

Ainsi, les conseillers consultatifs participent au travail de réflexion des dossiers identifiés de la 
commission municipale référente, donnent leurs avis, sont force de propositions 
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En tenant co  te des sou aits ex ri  s ainsi que de la n cessit  d’un bon  quilibre du 
nombre de participants au sein de chacune des commissions, une répartition des conseillers 
consultati s au sein des   co  issions t   atiques est  ro os e a in d’ent riner leurs co  ositions 
définitives. 

 
DELIBERATION 

VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité 

VU le  ode   n ral des collecti it s territoriales et nota  ent l’article        -4,  

Le Conseil municipal,  
 

▪ PREND ACTE de de la constitution et de la composition des commissions 

extramunicipales de Sèvremoine :  

Commission extramunicipale Aménagement, Urbanisme et Habitat 

Elue Mme AVY Anne-Marie 

Elu M. BÂCLE Philippe 

Elu M. BLANCHARD Vincent 

Elue Mme BRIN Catherine 

Elu M. CESBRON Richard 

Elu M. GANDON Stéphane 

Elue Mme LANDREAU Colette 

Elu M. MARTIN Jean-Louis 

Elu M. ROUSSELOT Thierry 

CC M. AMICEL Damien 

CC M. BABONNEAU  Laurent 

CC Mme BION Ep. CHARRIER Valérie 

CC M. MORINIERE Serge 

CC Mme BOISDRON Cécile 

CC M. DI MEGLIO Nicolas 

CC M. GONNORD Frédéric 

CC Mme RABIN Nathalie 

CC M. RAFLEGEAU Joris 

CC M. FONTENEAU Ludovic 

 

Commission extramunicipale Bâtiments 

Elu M. BREL Claude 

Elu M. CHOUTEAU Eric 

Elu M. DELAGE-DAMON Bernard 

Elu M. GUILLET Vincent 

Elu M. GUILLOTEAU Emmanuel 

Elu M. LAUNEAU Hervé 

Elu M. PENSIVY Alain 

Elu M. TILLEAU Jean-Luc 

CC M. DEFONTAINE Gérard 

CC Mme CHAILLET Elisabeth 

CC M. BRUNETIERE  Bernard  

CC M. ROY Gérard 

CC M. DOUILLARD Henri  
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CC M. FILLAUDEAU Eric 

CC M. RAMBAUD Maurice 

CC M. MAIER Frédéric 

CC M. BODINIER Mickael 

CC M. PACIORA Thierry 

 

Commission extramunicipale Culture-Patrimoine 

Elue Mme BAUBRY Claire 

Elue Mme BONNIN Céline 

Elu M. DEVECHE Pierre 

Elu M. LERAY Mathieu 

Elu M. MAZAN Sébastien 

Elue Mme SAUDREAU Marina 

Elu M. ROUSSELOT Christian 

Elu M. ZAWADZKI Jérôme 

CC Mme BOUFFARD  Nelly 

CC M. CHOLET Laurent 

CC Mme DAVID Floriane 

CC M. GIRARD Denis 

CC M. GUITET Patrick 

CC Mme HALLEREAU Isabelle 

CC M. LEFORT Christophe 

CC Mme LUCAZEAU Evelyne 

CC Mme MADRID CAILLAUD Florence 

CC Mme RIVIÈRE  Sylvie 

CC M. VANDERSCHOOTEN Loïc 

 

Commission extramunicipale Economie 

Elu M. COIFFARD Jean-Michel 

Elue Mme DE BEAUREGARD Aglae 

Elu M. DESSEIN Sebastien 

Elu M. FILLAUDEAU Guillaume 

Elue Mme FONTENEAU Caroline 

Elue Mme GAILLARD Geneviève 

Elu M. MARTIN Benoît 

CC Mme HERVOUET Amandine 

CC Mme LEMAITRE Stéphanie 

CC Mme BIROT  Stéphane 

CC M. BOISDRON Jonas 

CC M. BRETEAUDEAU Anthony 

CC M. DURAND  Hervé 

CC M. JOUANNIC Hervé 

CC M. MALARY  Christophe 

CC 
Mme MARTIN Ep. 

CHAUVIERE  
Aurélie 

CC M. MOREAU Benoit 
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Commission extramunicipale Enfance-Jeunesse 

Elu M. BENOIST Guillaume 

Elu M. BOUTTIER Cédric 

Elue 
Mme DUPIN DE LA 

GUERIVIERE 
Sylvie 

Elue Mme FONTENEAU Brigitte 

Elue Mme GOURDON Chantal 

Elue Mme GUINEBRETIERE Marianne 

Elue Mme MARET Isabelle 

Elue Mme POHU Dominique 

Elue Mme POUPIN Florence 

CC Mme BERNARD LEGOFF Amélie  

CC M. BIOTEAU Jacques 

CC Mme BOUYER Carine 

CC Mme LE BORGNE  Nathalie 

CC Mme MENARD  Christelle  

CC 
Mme RETAILLEAU Ep. 

BOUMARD 
Aurélie  

CC M. RIGAUD  Alcide  

CC Mme VIGNERON Solenne 

CC M. SAUNIER Nicolas 

 
 

Commission extramunicipale Espace public et cadre de vie 

Elu 
M. BRUGEROLLE DE 

FRAISSINETTE 
Alexandre 

Elu M. CHIRON Cyrille 

Elu M. CHOUTEAU André 

Elue Mme GUIMBRETIERE Sabrina 

Elu M. MAYET Quentin 

Elu M. NERRIERE Paul 

Elue Mme STEINBACH Claire 

CC M. BLOUIN  Ludovic 

CC M. CHATEIGNER Julien 

CC M. DURAND Hervé 

CC M. MAUGET Bernard 

CC M. NEAU François  

CC M. NEVEUR Alain 

CC M. ROUSSEAU Jean-Luc 

CC Mme DUC Monique 

CC Mme LEROUX - VIGNERON Marie-Dominique 

 
 

Commission extramunicipale Santé-Solidarités 

Elue Mme DAVID JUCHS Marie 

Elue Mme DUPUIS Christelle 

Elue Mme FLEURANCE Cécile 

Elue Mme GOSSART Claudine 

Elue Mme GRELAUD Cécile 
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Elue Mme HAMARD Christine 

Elu M. LEBREC Thierry 

Elue Mme MERIAU Isabelle 

Elue Mme RENOUL Marie-Annick 

CC Mme BARON Sylvie  

CC Mme BENETEAU Sylviane 

CC M. CHARRIER  Christian 

CC M. ESSEUL Daniel 

CC M. LEBAUPIN Guillaume 

CC Mme MANCEAU Nicole 

CC Mme DAVOUST  Alice 

CC M. POHU Didier 

CC Mme RIPOCHE Sylvie 

CC M. SUTEAU Joël 

 

Commission extramunicipale Sports 

Elu M. BLANCHARD Vincent 

Elue Mme BOCHEREAU Dominique 

Elue Mme JOBARD Lydie 

Elu M. MARTIN Benoît 

Elue Mme MOREAU Chantal 

Elue Mme NEAU Virginie 

Elu M. ROUSSELOT Thierry 

CC M. ALBERT   Kevin 

CC Mme BUFTEA -DURAND  Stefania 

CC M. BURON Stéphane 

CC M. HAMARD Thierry 

CC Mme HUMEAU Anne 

CC M. MAILLET  Vincent 

CC M. PLESSY  Christophe 

CC M. RELION José 

CC M. SAUTEJEAU Patrice 

CC M. BOYER Romain 

 
 

Intervention de Didier Huchon :  
Je veux remercier toutes les parties prenantes de cette aventure, qui va enfin prendre forme, et valoriser 

leur en a e ent au ser ice de l’int rêt   n ral de    re oine.  

 

DELIB-2021-159 : Création de postes par la voie de l'apprentissage  
Rapporteur : Didier Huchon, Maire. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le contrat d'apprentissage est un contrat de droit privé par lequel l'employeur s'engage, outre le 
versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation professionnelle complète, dispensée pour 
partie en structure professionnelle et pour partie en centre de formation d'apprentis ou section 
d'apprentissage. L'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet employeur, 
pendant la durée du contrat, et à suivre cette formation. 
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L'apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans (sans limite d'âge supérieure d'entrée 
en formation concernant les travailleurs handicapés) d'acquérir des connaissances théoriques dans 
une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une administration. Cette 
formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d'un diplôme ou d'un titre. 

La rémunération est versée à l'apprenti en tenant compte de son âge et de sa progression dans le 
cycle de formation qu'il poursuit. 

Ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillants, 
compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui. 

A l'appui de l'avis favorable du Comité Technique, il revient au Conseil Municipal de délibérer sur la 
possibilité de recourir au contrat d'apprentissage. 

Pour l'année 2021, en plus des 3 postes déjà ouverts à l'apprentissage aux services : Moyens 
généraux/Garage, Equipe Espaces verts du CTT Est et Equipe Bâtiments du CTT Ouest, 3 demandes 
d'ouvertures de postes à l'apprentissage ont été formulées par les services de Sèvremoine.  

 

DELIBERATION 

VU le  ode   n ral des collecti it s territoriales  nota  ent l’article      -29, 
 
VU le Code du Travail et notamment les articles L.6211-1 et suivants, les articles D.6211-1 et 
suivants, 
 
VU la loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage, à la 
formation professionnelle et modifiant le code du travail, 
 
VU la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale, 
 
VU la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école 
de la République, 
 
VU la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 
 
VU le décret n°2019-32 du 18 janvier 2019 relatif aux compétences professionnelles exigées des 
maîtres d'apprentissage et au service chargé de la médiation en matière d'apprentissage dans le 
secteur public non industriel et commercial, 
 
VU le décret n°2020-478 du 24 avril 2020 relatif à l'apprentissage dans le secteur public non industriel 
et commercial, 
 
VU l'avis donné par le Comité Technique, en sa séance du 18 mai 2021, 
 
VU l’a is du  ureau  unici al en date du 21 octobre 2021,  
 
Le Conseil municipal,  
 
Après en avoir délibéré, 

 
Par vote à scrutin secret :  
 

Votants Pour Contre Abstention 

60 59 1 0 

 
▪ ACCEPTE DE RECOURIR au contrat d'apprentissage pour les postes ci-dessous :  

 

Direction Service Diplôme envisagé Tuteur pressenti 

Services à la 
Population 

Enfance Jeunesse CAP Petite Enfance Edith BOUTET 

Direction Générale Communication 
BTS Communication 
ou niveau supérieur 

François VINET 
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Services Techniques 
CTT Est – Equipe 
Espaces verts 

BTS Aménagements 
paysagers 

Marc LANDREAU 

 
▪ AUTORISE l'autorité territoriale à conclure et signer ces contrats et tous documents 

afférents au recrutement des apprentis, 
 

▪ IMPUTE les dépenses afférentes sur les crédits inscrits à cet effet aux chapitres 011 
"Charges de fonctionnement" et 012 "dépenses de personnel" du budget principal de la 
commune. 

 
 
 
 

DELIB-2021-160 : Indemnités pour le gardiennage des églises communales 
Rapporteur : Didier Huchon, Maire. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Une indemnité peut être allouée aux personnes qui assurent le gardiennage des églises communales. 

Elle est re r sentati e des  rais que les int ress s ex osent  our s’acquitter de la tâche qui leur est 

confiée. 

 e  ontant  axi u  cette inde nit   eut  aire l’ob et d’une re alorisation annuelle au  ê e taux que 

les indemnités exprimées en valeur absolue allouées aux agents publics et revalorisées suivant la 

même périodicité. 

 e  oint d’indice des  onctionnaires n’a ant  as  t  re aloris  de uis le  er    rier       l’a  lication 

des règles de calcul conduit au maintien du montant fixé en 2020. 

En conséquence, le plafond indemnitaire applicable pour le gardiennage des églises communales est 

 ix    co  ter de l’ann e        :  

-           our un  ardien r sidant dans la co  une d l  u e où se trou e l’ di ice 
du culte, 

-           our un  ardien ne r sidant  as dans la co  une d l  u e et  isitant 
l’  lise   des   riodes rapprochées. 

DELIBERATION 

VU le  ode   n ral des collecti it s territoriales  nota  ent l’article      -29,  
 
VU la circulaire ministérielle NOR/IOC/D/11/2/246C du 29 juillet 2011 et la circulaire ministérielle du 7 
mars 2019, précisant le plafond indemnitaire applicable pour le gardiennage des églises communales, 
 
VU l’a is du  ureau  unici al en date du    octobre       
 
Intervention de Claire Steinbach :  
Comment cela se fait-il que quand le  ardien n’ abite  as dans la co  une  il touc e une inde nit  
moindre alors qu’il doit se d  lacer ?  ’inde nit  est annuelle ?  
 
Réponse de Didier Huchon :  
 l cu ule  lusieurs   lises.  ’inde nit  est bien annuelle.   ant  elle  tait sou ise c aque ann e. 
 ’est  our cela qu’on  ous  ro ose de l’indexer au  oint d’indice a in de l’auto atiser c aque ann e.  
 
Considérant qu’il con ient de  r ciser que cette inde nit  est  ers e annuelle ent aux  inistres du 
culte.  
  
Le Conseil municipal,  
 
Après en avoir délibéré, 

 
Par vote à scrutin secret :  
 

Votants Pour Contre Abstention 

58 57 0 1 
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▪ VALIDE les montants annuels des indemnités pour le gardiennage des églises de 

chacune des communes déléguées à compter de 2021, en l'absence de revalorisation 
du point d'indice des fonctionnaires à : 

o    ,8  € pour un gardien résidant dans la commune déléguée où se trouve 
l’édifice du culte, 

o    ,   € pour un gardien ne résidant pas dans la commune déléguée et visitant 
l’église à des périodes rapproc ées, 
 

▪ PRECISE que le plafond indemnitaire applicable pour le gardiennage des églises 
communales sera automatiquement revalorisé en cas d'évolution du point d'indice de 
la fonction publique, 

 
▪ IMPUTE les dépenses afférentes sur les crédits inscrits à cet effet au chapitre 012 

"dépenses de personnel" du budget principal de la commune. 
 

DELIB-2021-161 : Indemnités horaires pour travaux supplémentaires 
Rapporteur : Didier Huchon, Maire. 

 
EXPOSE DES MOTIFS 

Le Conseil Municipal, en sa séance du 30 juin 2017, a approuvé le  rotocole d’accord sur la r duction 
du temps de travail applicable pour les agents de la commune de Sèvremoine et de son CCAS. Celui-
ci fixe dans son titre V, la d  inition  les  odalit s de r alisation  de r cu  ration et d’inde nisation des 
heures supplémentaires. 

Les délibérations du 28 juin 2018 et du 29 octobre 2020 relatives au déploiement du régime indemnitaire 
tenant co  te des  onctions  des su  tions  de l’ex ertise et de l’en a e ent  ro essionnel (R   EEP) 
précisent les règles de cumul de ce régi e inde nitaire a ec certaines  ri es telle que l’inde nit  
horaire pour travaux supplémentaires (IHTS). 

 a r  le entation a  licable  r  oit que l’asse bl e d lib rante  ixe la liste des e  lois dont les 
 issions i  liquent la r alisation e  ecti e d’ eures su  l  entaires ou rant droit   l’ H  . 

Il est rappelé que sont considérées comme heures supplémentaires, les heures effectuées à la 
de ande de l’autorit  territoriale en d  asse ent des bornes  oraires d  inies  ar le c cle de tra ail. 

La compensation des  eures su  l  entaires  eut être r alis es  en tout ou  artie  sous la  or e d’un 
re os co  ensateur et qu’  d  aut de co  ensation sous la  or e d’un re os co  ensateur ou d'un 
niveau de régime indemnitaire spécifique, les heures supplémentaires accomplies sont indemnisées. 
N an oins  seuls les a ents rele ant d’un  rade de cat  orie   et    eu ent  r tendre au  erse ent 
d’inde nit s  oraires  our tra aux su  l  entaires. 

En cons quence  il est  ro os  que soient b n  iciaires de l’ H   et ce dès lors que le travail 
su  l  entaire n’a  as  ait l’ob et d’un re os co  ensateur ou de toute autre  or e de co  ensation : 

-  es  onctionnaires titulaires et sta iaires rele ant d’un cadre d’e  lois de cat  orie   et    

- Les agents contractuels exerçant des fonctions de même niveau. 

 

DELIBERATION 

VU le  ode   n ral des collecti it s territoriales  nota  ent l’article      -29, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, 

VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié relatif au régime indemnitaire des agents de la 

fonction publique territoriale, 

VU le décret n° 2000-    du    août      relati    l’a  nagement et à la réduction du temps de travail 

dans la  onction  ublique de l’Etat  

VU le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires, 
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VU l’a is du  o it  tec nique du     uin       du     uin      et du 24 septembre 2020, 

VU la d lib ration du  onseil  unici al du     uin       ortant  alidation du  rotocole d’accord sur la 
réduction du temps de travail, 
 
VU la d lib ration du  onseil  unici al du     ars       ortant  odi ication du  rotocole d’accord sur 
la réduction du temps de travail, 
 
VU les délibérations du 28 juin 2018 et du 29 octobre 2020 relatives au déploiement du régime 
indemnitaire tenant compte des  onctions  des su  tions  de l’ex ertise et de l’en a e ent  ro essionnel 
(R   EEP)   l’ense ble des cadres d’e  lois  
 
VU l’a is du  ureau  unici al en date du    octobre        
 
Le Conseil municipal,  
 
Après en avoir délibéré, 

 
Par vote à scrutin secret :  
 

Votants Pour Contre Abstention 

61 61 0 0 

 
▪ DEFINIT la liste des agents susceptibles de percevoir une indemnité horaire pour travaux 

supplémentaires (I.H.T.S.) : 
o  es fonctionnaires titulaires et stagiaires relevant d’un cadre d’emploi de 

catégorie B et C, 
o Les agents contractuels exerçant des fonctions de même niveau. 

 
▪ IMPUTE les dépenses afférentes sur les crédits inscrits à cet effet au chapitre 012 

"dépenses de personnel" du budget principal de la commune. 
 
 

DELIB-2021-162 : Subventions 2021 aux Organismes de Gestion de l'Enseignement 
Catholique 
Rapporteur : Chantal Moreau, Déléguée aux Finances et Achats. 

EXPOSE DES MOTIFS 

 
 ans le cadre des contrats d’association si n s a ec les  coles  ri  es de    re oine  la co  une 
attribue, chaque année, une subvention aux Organismes de Gestion de l'Enseignement Catholique 
(OGEC). Cette subvention est déterminée au regard des dépenses de fonctionnement des écoles 
publiques communales.  
 
 e coût d’un  l  e de l’ cole  ublique est calcul  sur la base des d  enses scolaires de l’ann e  coul e 
(      our     ) et des e  ecti s des  coles  ubliques de l’ann e scolaire  r c dente (    /      our 
2021).  
 
 ette ann e  le coût  o en d’un  l  e de l’ cole  ublique ressort   :  

• 1    .   €  our un  l  e de l’ cole  aternelle (rappel 2020 : 1    .    )  

•    .   €  our un  l  e de l’ cole  l  entaire (ra  el           .    ).  
 
 l con ient de  r ciser ici que ces c i  res n’incluent  as les  rais su  l  entaires li s   la crise sanitaire 
qui sont de          our un  l  e de classe  aternelle et          our un  l  e de classe primaire (voir 
tableau ci-dessous). 
 

PRIX DE 
REVIENT 

(PR) 

MATERNELLE ELEMENTAIRE DIFFERENCE 
MAT 

DIFFERENCE 
ELEM 

RAPPEL PR 
2018 

                              -        



34 

RAPPEL PR 
2019 

                              -       

RAPPEL PR 
2020 

1                   -               

PR 2021      ,   €    ,   €                    

Surcoût 
sanitaire 2020 

8 ,   €   ,8  €   

 
Ces coûts de revient sont utilisés pour calculer les montants à accorder aux OGEC de Sèvremoine, 
 our l’ann e       ainsi que  our  acturer aux co  unes ext rieures      re oine  l’accueil des 
élèves domiciliés sur ces communes et scolarisés dans les écoles publiques de Sèvremoine.  
 
Ainsi, le Conseil municipal avait adopté lors de sa réunion du 1er juillet 2021, le montant des subventions 
à attribuer par école. Cependant, les effectifs pris en compte incluaient les élèves scolarisés dans les 
écoles privées sous contrat d’association du territoire  ais do icili s sur un autre territoire.  l con ient 
donc de procéder à une régularisation du montant de ces subventions.  
 
  

Subvention OGEC 
juillet 

TOTAL OGEC 
Actualisé oct. 
Sans les élèves hors 
communes. 

Variations 

LA RENAUDIERE                                

LE LONGERON                           -           

MONTFAUCON-
MONTIGNE 

                                 

ROUSSAY                                

ST ANDRE DE LA 
MARCHE 

             145          -           

ST CRESPIN S/MOINE                                

ST GERMAIN S/MOINE                           -           

ST MACAIRE EN 
MAUGES - Wresinsky 

                          -           

ST MACAIRE EN 
MAUGES - Sénevé 

             233          -            

TILLIERES                                

TORFOU                           -           

  
Total 

 
         ,   € 

 
         ,3  € 

 
-3  8  , 8 € 

 
 l con ient   ale ent de  rendre en c ar e les surcoûts qu’ont eus les écoles privées de Sèvremoine 
du fait des obligations supplémentaires liées à la crise sanitaire.  
 

 

Surcoût sanitaire 
juillet 

Surcoût sanitaire 
Actualisé octobre 
2021 sans les élèves 
hors communes. 

Variations 

LA RENAUDIERE                              

LE LONGERON                         -         

MONTFAUCON-MONTIGNE                                

ROUSSAY                              

ST ANDRE DE LA MARCHE             14          -         

ST CRESPIN S/MOINE                              

ST GERMAIN S/MOINE                         -         

ST MACAIRE EN MAUGES - 
Wresinsky                         -         

ST MACAIRE EN MAUGES - Sénevé                         -         

TILLIERES                              

TORFOU                         -         

Total   8    ,   €      8 ,8  € -     ,   € 
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DELIBERATION 

 
VU le  ode   n ral des collecti it s territoriales  nota  ent l’article      -29, 
 
VU le  ode de l’Education nota  ent l’article  .    -5, 
 
VU la délibération n°2021-101 du Conseil municipal du 1er juillet 2021,  
 
VU l’a is de la  o  ission En ance-Jeunesse en date du 11 Octobre 2021,  
 
VU l’a is du  ureau  unici al en date du    Octobre      
 
 ntervention d’ lexandre Brugerolle de Fraisinnette :  
J’ai erais être certain d’a oir bien co  ris.  i la  r quentation des  coles  ublics diminue, le cout par 
élève augmente et donc on subventionne d’autant  lus les  coles  ri  es.  
 
Réponse de Chantal Moreau :  
Oui  c’est bien cela.  
 
Le Conseil municipal,  
 
Après en avoir délibéré, 

 
Par vote à scrutin secret :  
 

Votants Pour Contre Abstention 

61 60 1 0 

 
▪ C  F R E le montant forfaitaire moyen d’un élève à appliquer aux   EC des 

communes déléguées de Sèvremoine et aux communes extérieures :  
o 1  83,   €, dont 8 ,   € liés aux conséquences de la crise sanitaire, pour un 

élève de l’école maternelle ; 
o 3 8,   €, €, dont   .8  € liés aux conséquences de la crise sanitaire, pour un 

élève de l’école élémentaire ; 
 

▪     F E le montant de subventions à verser aux   EC pour l’année 2021 :  
 

OGEC Montant de la subvention 

LA RENAUDIERE 
Ecole St Pierre des Jardins 

62    ,   € 

LE LONGERON 
Ecole L'arche de Noé 

 3  3 8,   € 

MONTFAUCON-MONTIGNE 
Ecole Grains de soleil 

     38,   € 

ROUSSAY 
Ecole Ste Marie 

8     ,   € 

ST ANDRE DE LA MARCHE 
Ecole Grains de soleil 

       , 8 € 

ST CRESPIN S/MOINE 
Ecole La source 

39   8,   € 

ST GERMAIN S/MOINE 
Ecole St Joseph 

       , 8 € 

ST MACAIRE EN MAUGES 
Ecole Sénevé 

 3   38,3  € 

ST MACAIRE EN MAUGES 
Ecole Wresinski 

       ,   € 

TILLIERES 
Ecole St Joseph 

   3  ,3  € 

TORFOU 
Ecole  acré cœur 

     8 , 8 € 

TOTAL 1 285  3 , 8 € 
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▪ RAPPELE les modalités de versement de ces subventions 
o Un 1er acompte de 25 % basé sur le montant versé en 2020, effectué en janvier 

2021 ; 
o Un 2ème acompte correspondant à 40 % du montant calculé pour 2021 versé en 

juillet 2021 
  

▪ PRECISE que le solde de la subvention calculée pour 2021 sera versé en novembre 2021  
 

▪ RAPPELLE que pour 2022, un premier acompte égal à 25% de la subvention 2021 sera 
versé en janvier 2022.  

 
 
 

DELIB-2021-  3 :  ttribution des subventions Coup d’pouce  eune      
Rapporteurs : Mme Dominique Bochereau, Déléguée aux sports – M. Sébastien Mazan, Délégué à la 
culture 

 
EXPOSE DES MOTIFS 

 ors de sa r union du     ai       le  onseil  unici al a a  rou   le dis ositi   ou  d’ ouce Jeune 

qui visait à la  ise en  lace d’une aide de       ar  eune de        ans (ou du  ontant de l’ad  sion 

si celle-ci est in  rieure      )  r sidant au sein de la co  une    re oine et ad  rant   une 

association sportive ou culturelle dont le siège social est situé sur le territoire de Sèvremoine pour 

l’ann e scolaire     -2022.  

Pour rappel l’ob ecti  de cet acco  a ne ent est   

•  ’inciter les  eunes de  oins de    ans   re rendre une acti it  s orti e et/ou culturelle suite 
aux baisses d’acti it s constat es de uis le d but de la  and  ie. 

•  ’aider les associations à reprendre leurs activités.  

•  e s’a  liquer   tous sans condition de re enus.  

•  e  enir en d duction de la cotisation  erçue  ar l’association.  
 
Les associations du territoire ont donc été sollicitées afin de fournir la liste de leurs adhérents concernés.  
 
 ussi  il con ient d’acter les sub entions co  l  entaires aux associations a ant d clar    la 

commune le nombre de leurs adhérents de moins de 26 ans et résidant sur le territoire de Sèvremoine.  

 
DELIBERATION 

VU le Code général des collecti it s territoriales  nota  ent l’article      -29,  
 
VU la délibération n°2021-082 du 27/05/2021 portant sur l’aide   l’ad  sion associati e s  ciale 
COVID Saison 2021/2022 
 
VU l’a is de la  o  ission   orts en date du    octobre      
 
VU l’a is de la  o  ission  ulture en date du    octobre      
 
VU l’a is du  ureau  unici al en date du    octobre      
 
VU les demandes arrêtées au 20 octobre 2021 
 
Alexandre Brugerolle de  raissinette n’a ant  artici   ni aux d bats  ni au  ote   
 
Intervention de Pierre Deveche :  
J’aurais ai   que le no bre de b n  iciaires soit  is en  arall le a ec le no bre d’ad  rents a ant le 
con ine ent  our  oir si on a retrou   le no bre d’a ant confinement de jeunes dans ces associations. 
Je re arque le di   rentiel entre les associations s orti es et les associations culturelles. J’es  re qu’  
la  in du  andat  on aura un no bre d’ad  rents  qui alent ce qui  oudra dire que la co  ission 
Culture a bien travaillé.   
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Réponse de Sébastien Mazan :  
Merci pour tes remarques, on en a parlé mardi et tu posais la question de savoir si toutes les 
associations culturelles avaient répondu. A notre connaissance, oui. Ce sont essentiellement du théâtre 
et l’école de musique. 
 
Réponse de Dominique Bochereau :  
On a  ait le recense ent de toutes les associations.  es associations qui n’ont  as r  ondu sont a ant 
tout des associations de loisirs : gym détente,   lo… Elles n’ont  as r  ondu car elles n’ont  as de 
 eunes. On a ait  ait une  isio a ec les associations s orti es qui ne constatent  as de  erte d’ad  rents 
chez les jeunes.  
 
Le Conseil municipal,  
 
Après en avoir délibéré, 

 
Par vote à scrutin secret :  
 

Votants Pour Contre Abstentions 

59 59 0 0 

 
▪  PPR   E l’attribution des subventions Coup d’pouce  eune aux 43 associations 

sportives nommées dans le tableau ci-après, pour un montant total de        €  
 

COMMUNE 
DELEGUEE 

ASSOCIATIONS NOMBRE DE 
BENEFICIAIRES 

MONTANT DE 
LA 

SUBVENTION 

La Renaudière Family 28 560 

La Renaudière 
FC Villedieu-La 

Renaudière 
32 

640 

Le Longeron Scouts et Guides de 
France 

8 
160 

Le Longeron AML Eveil sportif 27 540 

Le Longeron AS Longeron Torfou 163 3260 

Le Longeron Les Rollers Longeronnais 20 400 

Le Longeron AS Sèvre Basket 63 1260 

Montfaucon-
Montigné 

EC Monfauconnaise 19 380 

Montfaucon-
Montigné 

Les fous du volant 8 80 

Montfaucon-
Montigné 

SKD Karaté 19 380 

Roussay Réveil sportif Roussay-
Villedieu 

73 1460 

Roussay ES La Romagne-Roussay 
football 

73 1460 

Roussay Amispor 9 180 

St André de la 
Marche 

Badminton Andréa 
Macairois 

5 60 

St André de la 
Marche 

EDM Gym section éveil 32 640 

St André de la 
Marche 

SAM Basket 125 2500 

St André de la 
Marche 

EDM Danse 60 1200 

St André de la 
Marche 

St André TT 25 500 

St Germain 
sur Moine 

EPM Tennis de table 28 560 

St Germain 
sur Moine 

 es   na ic’s 193 3860 

St Germain 
sur Moine 

Harmony Dance 37 740 
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St Germain 
sur Moine 

Moine Basket Club 149 2980 

St Germain 
sur Moine 

FC Val de Moine 155 3100 

St Macaire en 
Mauges 

Entente des Mauges 65 1300 

St Macaire en 
Mauges 

Les Dominos  72 1440 

St Macaire en 
Mauges 

Basket St Macaire 23 460 

St Macaire en 
Mauges 

Judo Club Macairois 95 1900 

St Macaire en 
Mauges 

Saint Macaire Volley-ball 23 460 

St Macaire en 
Mauges 

Twirling Club Macairois 34 680 

St Macaire en 
Mauges 

Vélo Sport Macairois 1 20 

St Macaire en 
Mauges 

Radiocommande 
Aéronautique des Mauges  

8 160 

St Macaire en 
Mauges 

Les chasseurs de Saint 
Macaire 

4 60 

St Macaire en 
Mauges 

Tennis Club Macairois 35 700 

St Macaire en 
Mauges 

ASPM Tennis de Table 35 700 

St Macaire en 
Mauges 

FCAM 332 6640 

St Macaire en 
Mauges 

Les Pingouins Macairois 30 600 

Tillières Familles Rurales Les 
Acroba'tils 

27 540 

Tillières Tillbad 39 780 

Tillières ARCT 173 3460 

Tillières Twirling club 4 80 

Torfou Torfou Tennis Table 4 80 

Torfou Eveil Gym Torfou 123 2460 

Torfou Dynamic Fitness 6 120 

 
Total 

 
43 

 
2 484 

 
49 540 

 
▪  PPR   E l’attribution des subventions Coup d’pouce  eune aux 12 associations 

culturelles nommées dans le tableau ci-après, pour un montant total de 8020 euros 
 

COMMUNE 
DELEGUEE 

ASSOCIATIONS NOMBRE DE 
BENEFICIAIRES 

MONTANT DE 
LA 

SUBVENTION 

Monfaucon-
Montigné 

École de musique 147 2 940 

St André de la 
Marche 

Familles Rurales 26 520 

St André de la 
Marche 

Du Rire aux 
Larmes 

18 360 

St Crespin Fourneries 
crespinoises 

20 400 

St Germain Tréteaux 
germinois 

14 280 

St Macaire en 
Mauges 

Atelier des arts 32 640 

St Macaire en 
Mauges 

Centre social 
Indigo – Théâtre 

44 880 
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St Macaire en 
Mauges 

Action catholique 
des enfants 

36 720 

St Macaire en 
Mauges 

 ac’ ir Zik 20 400 

Tillières  ’ telier des 
 as ion Gourd’s 

13 260 

Tillières Ben dis donc! 6 120 

Torfou Théâtre et Co 25 50 

Total 12 401 8020 

 
 
 
 
 

DELIB-2021-164 : Désherbage dans les Bibliothèques de Sèvremoine 
Rapporteur : Christian, Rousselot, Conseiller délégué à la lecture public 

 
EXPOSE DES MOTIFS 

Parallèlement aux missions d'acquisitions et d'enrichissement de l'offre documentaire, les bibliothèques 

doivent proposer des livres en bon état, attractifs, proposant une information pertinente et à jour. 

 

Dans le cadre de sa politique documentaire, le Réseau des Bibliothèques de Sèvremoine procède donc 

à des éliminations régulières de documents issus de ses collections. Ces éliminations portent le nom 

de "désherbage". 

 

Les documents à éliminer des collections sont sélectionnés selon les critères suivants :  

- Documents en mauvais état matériel, défraichis ou abimés 
- Documents au contenu obsolète 
- Documents ne correspondant plus à la demande du public 

 

Les documents désherbés, présentant un état matériel correct pourront :  

- Faire l'objet d'un don effectué au profit d'autres services de la collectivité,  
- Faire l'objet d'un don effectué au profit d'associations, d'institutions ou d'organismes culturels 

ou humanitaires à but non lucratif. 
 

Les documents désherbés en mauvais état ou au contenu obsolète seront détruits et, si possible, 

valorisés comme papier à recycler. 

Pour l'ann e       il est  r  u que les docu ents sortis des collections  assent l’ob et d’une braderie 

le di anc e    no e bre      au  on eron.  l est  r  u de con ier l’or anisation et la  estion de cette 

 ente   l’association des b n  oles des bibliot  ques de    re oine " ux dix et une  a es".  

 

 es docu ents seront c d s  ratuite ent   l’association qui  roc dera   la  ente des docu ents   

petits prix (de 0,50 à 2 euros), à l'unité ou par lot (pour les revues). 

 

 es recettes  erçues  ar l’ ssociation « Aux 10 et 1 pages » pourront : 

- ser ir   l’ac at de  etit  at riel; 
- servir   des  ro ets de  or ation ou d’ou erture culturelle  our les  e bres de l’ ssociation  en 

lien avec leur mission; 
- servir à la valorisation du bénévolat : spectacle, sortie culturelle, etc; 
- être donn e   un or anis e caritati  œu rant  our la lecture  ublique ou la culture (Bibliothèques 

sans  ronti res   ecours  o ulaire      Quart  onde   ssociation locale…). 
 

DELIBERATION 

VU le  ode   n ral des collecti it s territoriales  nota  ent l’articles      -29,  
 
VU l’a is de la  o  ission  ulture en date du   octobre       
 
VU l’a is du  ureau  unici al en date du    octobre       
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Le Conseil municipal,  
 
Après en avoir délibéré, 

 
Par vote à scrutin secret :  
 

Votants Pour Contre Abstention 

61 61 0 0 

 
▪ ADOPTE le principe des opérations de désherbage des collections des Bibliothèques 

 
▪ AUTORISE la destruction des documents désherbés ne pouvant être donnés au regard 

des motifs ci-dessous :  
o Documents en mauvais état matériel, défraichis ou abimés 
o Documents au contenu obsolète 
o Documents ne correspondant plus à la demande du public 

 
▪     R  E l’organisation de la braderie par l’association des bénévoles des 

bibliothèques de Sèvremoine "Aux dix et une pages ».  
 

 

DELIB-2021-165 : Classement dans le Domaine public – Rue des Mauges à St Crespin 
sur Moine – Rue du carrefour rouge à St André de la Marche  
Rapporteur : Paul  errière,  élégué à l’Espace Public et du Cadre de  ie 

 
EXPOSE DES MOTIFS 

Sèvremoine est propriétaire de la parcelle AC0183 à proximité de la rue du Carrefour Rouge à St André 

de la Marche. La voie dessert déjà une propriété privée mais en desservira 2 de plus à terme (division 

parcellaire à proximité). A ce titre la voie est ouverte à la circulation du public. 

Sèvremoine est également propriétaire des parcelles B1274, C3616, C3831, C3828, C3611, C3822, 

C3604, C3594 et C3602 à proximité de la rue des Mauges à St Crespin sur Moine. Cette voie permet 

actuellement de desservir 3 logements et un 4ème à terme. A ce titre la voie est ouverte à la circulation 

du public. 

DELIBERATION 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2121-29 et suivants,  
 
VU le  ode G n ral de la Pro ri t  des Personnes Publiques  nota  ent l’article  .     -3,  
 
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L. 141-1 et L. 141-3, 
 
VU l’a is de la  o  ission Es ace Public et  adre de  ie en date du    Octobre       
 
VU l’a is du  ureau  unici al en date du    Octobre         
 
CONSIDERANT que les voies susvisées sont ouvertes à la circulation publique, sans être toutefois 
encore classées dans le domaine public routier communal ;  
 
CONSIDERANT que ce classe ent dans le do aine  ublic routier co  unal n’entraînera  as 
d’atteinte aux  onctions de desserte et de circulation  assur es   ar  ces  oies et  qu’ainsi  ce  classe ent  
est dispensé d’enquête  ublique  
 
Le Conseil municipal,  
 
Après en avoir délibéré, 

 
Par vote à scrutin secret :  
 

Votants Pour Contre Abstention 

59 59 0 0 
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▪ CLASSE dans le domaine public communal la parcelle AC0183 à proximité de la rue du 

Carrefour Rouge à St André de la Marche.  
 

▪ CLASSE dans le domaine public communal les parcelles B1274, C3616, C3831, C3828, 
C3611, C3822, C3604, C3594 et C3602 à proximité de la rue des Mauges à St Crespin sur 
Moine.  
 

▪     R  E  .  e  aire ou son ad oint en c arge de l’Espace Public et du Cadre de  ie à 
signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente. 
 
 
 

 

DELIB-2021-166 : Classement Pro et d’aménagement de la Z C  al de  oine – St 
Germain sur Moine – Autorisation environnementale 
Rapporteur : Jean- ouis  artin,  d oint à l’ ménagement, l’ rbanisme et à l’ abitat 
 

EXP  E  E      F  

 
Par arrêt   r  ectoral       PE       n°    du   août       la Pr  ecture de  aine et  oire a  rescrit 
une enquête  ublique en  ue de la d li rance d’une autorisation en ironne entale au titre du  olet 
« eau et  ilieux aquatiques » du  ode de l’en ironne ent  our le  ro et d’a  na e ent de la Z   
( one d’a  na e ent concert e)  al de  oine       aint Ger ain sur  oine. 
 
 e  ro et d’extension de la  one d’acti it s existante  ar la cr ation d’une Z   est  ort   ar  au es 
co  unaut   qui en a con i  la r alisation   la soci t   lter  it s. 
 
 e  ro et consiste en la cr ation d’un   le  cono ique de       a dans la continuit  de la  one 
d’acti it s  al de  oine existante.  ’ob ecti  de cet a  na e ent est de d na iser la r  ion et d’  
d  elo  er des constructions   usa e industriel et artisanal. 
 
 e  ro et co  rendra la r alisation de  oiries   arkin s  es aces  erts  assainisse ent (eaux  lu iales 
et eaux us es) et des r seaux di ers ( claira e  t l   onie  eau…).  es tra aux li s au re et d’eaux 
 lu iales sont sou is   autorisation en ironne entale au titre du  ode de l’en ironne ent. 
 
Par courrier en date du   août       la Pr  ecture de  aine et  oire sollicite l’a is du  onseil  unici al 
de    re oine sur la de ande d’autorisation en ironne entale  nota  ent au re ard des incidences 
en ironne entales du  ro et sur son territoire. 
 

DELIBERATION 
 
VU le  ode   n ral des collecti it s territoriales  et nota  ent l’article      -29, 
 
VU le  ode de l’en ironne ent  et nota  ent les articles     -1, L122-4 et L123-1, 
 
VU le SCOT du Pays des Mauges approuvé le 8 juillet 2013, 
 
VU le PLU de Sèvremoine approuvé le 26 septembre 2019, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de Mauges Communauté en date du 22/09/2021 portant 
sur l’ou erture de la concertation  our le  ro et d’extension de la  one  cono ique  al de  oine      
 aint Ger ain sur  oine  r alable ent   la cr ation d’une Z   (Zone d’   na e ent  oncert )  
 
VU le dossier sou is   enquête  ublique  nota  ent l’ tude d’i  act et la de ande d’autorisation  
 
VU l’arrêt      -BPEF-     n°    d’ou erture d’enquête  ublique sur la de ande d’autorisation 
environnementale (volet « eau et milieux aquatiques ») en  ue de l’a  na e ent de la Z    al de 
Moine 4, 
 
VU l’a is de la  o  ission    na e ent et Urbanis e en date du    octobre       
 
VU l’a is du  ureau  unici al en date du    octobre       
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CONSIDERANT que le  ro et tel qu’il est présenté répond aux objectifs en termes de développement 
économique du territoire inscrits dans le SCOT du Pays des Mauges et dans le PADD du PLU de 
Sèvremoine, 
 
CONSIDERANT que le projet ne présente pas de risque pour son territoire et que les incidences sur 
l’en ironne ent sont bien d taill es   usti i es et co  ens es le cas  c  ant. 
 
Intervention de Anne Marie Avy :  
 e  ro et de cette Z    qui est une bonne c ose d’un  oint de  ue  cono ique   a se  aire en bordure 
de village, de maison. Il se trouve que la pente de cette zone est descendante vers la maison neuve, 
vers le village de La Collassière, les habitants de cette zone sont inquiets. En effet, il va y avoir du 
 oudronna e  du b ton.  es  abitants sont donc inquiets des exc s d’eaux  lu iales. Qu’est-il 
envisagé ?  ls n’ont  a ais  t  contact s.  
Deuxième chose, ce sont les nuisances lumineuses que cela va engendrer. Y a-t-il eu une 
règlementation de prévue pour limiter les horaires ?  erni re c ose  il se blerait qu’une  aie soit 
supprimée pour en replanter une autre plus large. Je parle au conditionnel mais si cela était le cas ne 
serait-il pas possible de trouver une autre solution notamment car une nouvelle haie mettrait du temps 
  re ousser. Une  ersonne a rencontr  l’enquêteur  ublic  elle a exprimé un certain nombre de 
remarques notamment concernant la  r sence d’un bassin de r tention en limite de terrain ce qui 
l’inqui te d’une   entuelle  roli  ration de  aune et nota  ent des  oustiques.  l  e se ble donc 
qu’a ant d’a  rou er ou non ce  ro et  il  audrait des  claircisse ents pour répondre aux 
préoccupations des habitants.  
 
Réponse de Jean Louis Martin :  
Concernant les remarques faites au commissaire-enquêteur, il en tiendra compte et demandera à la 
collectivité (cad Mauges Communauté) d’  r  ondre.  oncernant les eaux  lu iales  elles sont   r es 
maintenant à la parcelle. Les calculs ont  t   aits  ar le bureau d’ tudes sans qu’il ne soit re is en 
cause  ar les autorit s en ironne entales a in de rassurer les  abitants sur le  ait qu’il n’  ait  as de 
d borde ent d’eaux  lu iales sur leurs  arcelles.  
Concernant la haie, il y a effectivement une suppression de 35 mètres linéaires remplacés par une 
plantation de 100 mètres linéaires. Cela apportera une plus grande continuité car cela se raccordera à 
une haie existante. 
 
Intervention de Anne Marie Avy :  
Je ne comprends pas pourquoi supprimer ces 35 mètres de haie.  J’ai erais a oir les docu ents.   
 
Réponse de Jean Louis Martin :  
Les documents sont sur le site de la Pr  ecture et le lien t’a  t  trans is. 
 
Intervention de Anne Marie Avy :  
Qu’en est-il de la pollution lumineuse ? A t’il été prévu quelque chose ? Il y a une règlementation, il me 
semble.  ’est un  rai  robl  e qui est croissant.  
 
Réponse de Jean Louis Martin :  
Il sera largement conseillé aux futurs occupants de diminuer cet éclairage lumineux pour limiter les 
impacts sur la faune et la flore.  
 
Intervention de Anne Marie Avy :  
 l ne  aut  as oublier les  abitants qui sont  roc es.  i on  rend l’exe  le de   P  c’est une belle 
entre rise   ais l’ claira e est un  rai  roblème. Il faut que les communes se saisissent aussi de cette 
question.  
 
Réponse de Jean Louis Martin :  
 es co  unes s’en saisissent car il a  t   r  u dans c aque bour  de di inuer les te  s d’ claira e.  
 
Intervention de Anne Marie Avy :  
Il faut aussi    eiller dans les  ones d’acti it s car c’est la  ê e nuisance.  
 
Réponse de Jean Louis Martin :  
Tu as raison.  
 
Le Conseil municipal,  
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Après en avoir délibéré, 
 

Par vote à scrutin secret :  
 

Votants Pour Contre Abstentions 

60 49 4 7 

 
▪ DONNE un avis favorable sur la demande d’autorisation environnementale, volet « eau 

et milieux aquatiques », au titre du Code de l’Environnement pour le pro et d’extension 
de la zone d’activités  al de  oine   à  aint  ermain sur  oine. 

 
 
 
 
 

DELIB-2021-167 : Service commun d’instruction des  utorisations du  roit des  ols 
(ADS) – Convention 
Rapporteur : Jean- ouis  artin,  d oint à l’ ménagement, l’ rbanisme et à l’ abitat 
 

EXP  E  E      F  
Un ser ice co  un d’instruction des  utorisations du  roit des  ols (ADS) a été créé par convention, 

entrée en vigueur le 1er février 2015 et ce pour une durée de six ans, au sein du Syndicat mixte du Pays 

des Mauges et pour le compte des communes du Pays des Mauges, afin de pourvoir au retrait des 

ser ices de l’Etat  ix  par la loi au 1er juillet 2015. 
 

La création de Mauges Communauté au 1er janvier 2016 a emporté transfert automatique de ce service 

entre l’EP   et les six co  unes du territoire  cr  es au    d ce bre      et qui se sont elles-mêmes 

substituées aux communes  istoriques et leurs co  unaut s de co  unes d’ad  sion. 
 

Par délibérations du Conseil Municipal en date du 28 janvier et du 27 mai 2021, deux avenants à la 

convention ont été approuvés, portant prorogation de ladite convention au 31 décembre 2021. 

 

Les bilans  tablis et les r  lexions en a  es sur l’or anisation  ise en  lace de uis la cr ation du 

ser ice      les   olutions r  le entaires et l  islati es  les ada tations d’e  ecti s de  ersonnel du 

service rendues nécessaires par ces évolutions, la mise en œu re de la d  at rialisation conduisant   

la numérisation des dossiers, obligatoire à compter du 1er janvier 2022, un ajustement des dispositions 

financières par répartition, ont nécessité une redéfinition de la convention pour adapter les modalités 

de fonctionnement. 
 

Les principales évolutions portent sur un ajustement des dispositions financières par répartition (nombre 

d’actes et  o ulation)  la  rise en co  te de la d  at rialisation dans la c aîne d’instruction et sur 

l’en a e ent r ci roque du service et des communes de respecter des délais de traitement des 

dossiers. 

 

 E  BER      
 

VU le  ode   n ral des collecti it s territoriales  et nota  ent l’article      -29, 
 

VU le code de l’Urbanis e et nota  ent ses articles R   -14 et R423-15, 
 

VU l’a is de la  o  ission    na e ent et Urbanis e en date du    octobre       
 

VU l’a is du  ureau municipal en date du 21 octobre 2021, 

 

VU le projet de convention ci-annexée,  
 

CONSIDERANT qu’une red  inition de la con ention est n cessaire  our ada ter les  odalit s de 
fonctionnement aux évolutions réglementaires et législatives, et notamment à la  ise en œu re de la 
dématérialisation. 
 
Le Conseil municipal,  
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Après en avoir délibéré, 

 
Par vote à scrutin secret :  
 

Votants Pour Contre Abstention 

60 60 0 0 

 
▪ APPROUVE la convention, ci-annexée, déterminant les modalités d’organisation et de 

répartition financière entre les communes membres et le centre instructeur commun des 
autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols et à la publicité, aux enseignes et 
pré-enseignes, applicable à compter du 1er janvier 2022, 
 

▪ AUTORISE Monsieur le  aire, ou ses représentants en c arge de l’aménagement et de 
l’urbanisme, à signer la convention. 
 
 

DELIB-2021-  8 : Cession d’une parcelle – le Longeron 
Rapporteur : Jean- ouis  artin,  d oint à l’ ménagement, l’ rbanisme et à l’ abitat 
 

EXP  E  E      F  

Par d lib ration en date du   se te bre       le terrain cadastr       K     a  t  d class   
re r sentant un d laiss  de  oirie d’une sur ace de     ²   l’an le de la rue d’ n ou et de la rue du 
  âteau au  on eron. 

 
 e terrain est situ  en  one urbaine (Ubb) dans le Plan  ocal d’Urbanis e. 
 l est  ro os  de c der   l’euro s  bolique ce terrain   re   d’aucune ser itude  au  ro ri taire ri erain  
   erlet  l’acqu reur  renant en c ar e les  rais de   o  tre et de notaire. 
 l est  r cis  que l’acqu reur s’est en a     ne  as cr er d’acc s   sa  ro ri t  de uis la rue du 
  âteau. 

 
DELIBERATION 

 
 
VU le  ode   n ral des collecti it s territoriales  et nota  ent l’article      -29, 
 
VU la délibération 2021-128 du Conseil municipal en date du 2 septembre 2021 prononçant le 
déclassement de la parcelle cadastrée 179 AK 506, 
 
VU l’a is de la  o  ission    na e ent et Urbanis e en date du    octobre       
 
VU l’a is du  ureau  unici al en date du    octobre       
 
   le  rix de  ente acce t   ar    erlet  t   ane  tous les  rais  tant   la c ar e de l’acqu reur  
 
   l’a is des  o aines reçu le    août       
 
CONSIDERANT que ce d laiss  de  oirie ne  r sente au ourd’ ui aucun int rêt  our la collecti it  
Le Conseil municipal,  
 
Après en avoir délibéré, 

 
Par vote à scrutin secret :  
 

Votants Pour Contre Abstention 

60 60 0 0 

 
▪ CE E la parcelle cadastrée      K     de 3  m², à l’euro symbolique, à    erlet 

Stéphane, 
 

▪ AUTORISE Monsieur le Maire, ou ses représentants en charge de l’aménagement et de 
l’urbanisme, à signer l’acte notarié de vente, auprès du notaire de l’acquéreur, 
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▪ IMPUTE cette recette sur le budget principal. 
 

 

DELIB-2021-169 : Subvention exceptionnelle -  ssociation l’ util en  ain de 
Sèvremoine 
Rapporteur :  Jean- ic el Coiffard,  d oint à l’Economie 
 

EXP  E  E      F  

 a co  une de    re oine  et   dis osition un local situ  au    rue de l’ ndustrie –  t  acaire en 
 au es –        E RE O NE  au  ro it de l’association  ’Outil en  ain cr  e en octobre     . 
 
 ’Outil en  ain a  our ob ecti  d’initier les en ants aux   tiers  anuels et du  atri oine   ar des 
 ro essionnels quali i s b n  oles  le  lus sou ent   la retraite. 
 
 e local n cessite des tra aux d’a  na e ent  our accueillir le  eune  ublic dans un cadre a enant et 
s curis . 
 
 ’association  ’Outil en  ain dis ose de la  ain d’œu re  our l’ex cution des tra aux. En re anc e  
elle ne d tient  as les  at riaux n cessaires  ni la tr sorerie  our  ou oir en  aire l’acquisition. 

 
DELIBERATION 

 
VU le  ode   n ral des collecti it s territoriales  et nota  ent l’article      -29, 
 
VU la décision du Maire n°2021-    actant la  ise   dis osition d’un local situ  au    rue de l’ ndustrie 
– St Macaire en Mauges –        E RE O NE  au  ro it de l’association  ’Outil en  ain 
 
VU l’a is du  ureau  unici al en date du    octobre       
 
CONSIDERANT qu’il s’a it d’une nou elle association   but non lucrati  œu rant en  a eur de la 
sensibilisation du  eune  ublic aux   tiers  anuels  et que les tra aux d’a  nagement du local sont 
indispensables pour que son activité se déroule dans un cadre avenant et sécurisé. 
 
Geor es  runeti re n’a ant  artici   ni aux d bats  ni aux  otes   
 
Intervention de Jérôme Zawadzki :  
 ’est  our les en ants    artir de quel â e ?  
 
Réponse de Jean Michel Coiffard :  
 ’est  our les en ants entre   ans et    ans.  
 
Le Conseil municipal,  
 
Après en avoir délibéré, 

 
Par vote à scrutin secret :  
 

Votants Pour Contre Abstention 

60 60  0  0 

 
▪  CC R E une subvention exceptionnelle de  3     € à l’association  ’ util en  ain de 

Sèvremoine. 
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QUESTIONS ORALES 
 
Question orale n°1 de Pierre Deveche :  
Depuis de nombreuses années, les municipalités profitent des subventions nationales pour 
aménager des pistes cyclables et réduire ainsi l'empreinte écologique de nos déplacements. Une 
en elo  e de    illions d’euros a  t   ot e par le  conseil départemental dont tu es membre, pour 
des aménagements vélo dont 1 million disponible rapidement.  Le préalable est évidement de 
 r senter des  ro ets.  Quel  lus bel exe  le de  ise en œu re de l'ex ertise des usa ers dont 
nous venons de parler que de demander rapidement à un groupe d'usagers du vélo via le site 
internet de la commune les aménagements souhaitables pour sécuriser ces déplacements. 
Comment vas-tu intervenir et sur quels projets pour que notre commune profite rapidement de ces 
subventions ?   
 
Réponse de Richard Cesbron :  
Je con ir e un bud et de    illions d’euros act    l’occasion de la derni re session du conseil 
d  arte ental  a orisant les  obilit s douces  ar le soutien   l’ laboration d’itin raires du   lo au 
quotidien  la cr ation et s curisation de  oies c clables  l’installation d’arceaux et de  ara es   
vélo. La question des mobilités douces est prise en compte avec systématisme dans les 
r alisations des EP  .  eci se concr tisant  ar la r alisation de tronçons dans l’attente d’un 
schéma global des mobilités douces acté dans notre projet de mandat avec un regard urbanistique 
et une a  roc e en ironne entale   ais aussi une contribution des ex erts d’usa e. Une 
consultation est en cours   l’ c elle nationale   usqu’  la  in no e bre.  e  aro  tre des  illes 
c clables d ter ine l’indice de satis action des usa ers du vélo dans chaque commune et permet 
d’identi ier les a anc es  articuli re ent r ussies   ais aussi de carto ra  ier les  oints 
 rioritaires d’a  lioration. Nous encoura eons les Sèvréennes et Sèvréens à y répondre. Le lien 
sera communiqué à travers nos médias habituels. Pour information, la note de satisfaction des 
usa ers   lo sur    re oine en       tait de  .  /   nous  tions   l’  oque au-dessus de la 
moyenne des communes de notre catégorie, et nous avons constaté une amélioration de +0.41 
entre      et     .    oir  our     … 
 e uis        e  eux citer des exe  les d’itin raires r alis s et des  ro ets   inents   

• Rue de Bretagne à St Macaire en Mauges = 1 km de voie (500 m marquage + 500 m 
travaux) 

• Rue du Lieutenant Bouvier à Tortou : 500 mètres de marquage 

• Rue des Mauges 0.500 km marquage 

• 7 km de liaisons douces entre Le Longeron Torfou et Tiffauges. 

• La continuité de St Macaire en Mauges à St André de la Marche avec la rue des Mauges 
(0.450 m) est à réaliser prochainement. 

Des rétablissements de continuité piétonne ont également été opérés à plusieurs endroits clés du 
territoire : 

• Rue du Prieuré à St Macaire 

• Rue Prosper Lofficial à Montfaucon Montigné.  
 u sein du  onseil    arte ental   e tiens   ra  eler qu’  la  de  eaure ard est  e bre de la 
commission Attractivité des territoires et particulièrement impliquée dans un groupe traitant des 
liaisons douces. Pour ma part je suis membre de la commission per anente qui est l’instance 
d’arbitra e des soutiens  inanciers accord s. Nos  issions ont  ocation à ser ir l’int rêt   n ral 
non pas pour faire profiter nos communes des subventions, mais bien pour encourager et 
accompagner les territoires à atteindre des objectifs fixés. 

  



47 

ACTUALITES CULTURE ET PATRIMOINE 
Intervention de Claire Baubry :  

 

 

 

   

 teliers enfants

    en ants reçus sur     laces dis onibles tout l  t   oit    de taux de re  lissa e

  r quentation stable a ec une concentration des r ser ations sur la   riode    uillet    août

 isite guidée

   r ser ations sur     laces dis onibles tout l  t   oit    de taux de re  lissa e .

Escape  ame

   s ances r ser  es sur   s ances dis onibles tout l  t   oit    de taux de re  lissa e

 Un total de     oueurs

                         

  8

 R ou erture le    ai     

  r quentation  lut t bonne  al r les consi nes sanitaires

 Un d  arra e de saison asse lent au  ilieu de l  t 

                      

 nnée  ombre individuels en  uillet  ombre individuels en ao t

          

          

      (r ou erture le   /  )     ( au e       ers.)

        ( au e au   /  )     ( ass sanitaire)
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 Une   olution de la  rille tari aire  our les indi iduels .

 Une   olution de la  rille tari aire  our les  rou es a ec l a  lication de tari s  or aitaires  lus

ada t s  la  acturation du  us e et  la contrainte des  tablisse ents scolaires des

ad inistrations ou des ser ices de co  tabilit ( o a istes o  ices de touris e co it s

d entre rises ).

 Une   olution des  oraires a in de  ieux corres ondre aux  ratiques constat es de la  art des

 isiteurs a ec une concentration sur les  acances et les  eek end en basse et  o enne saison.

 Une nou elle ex osition te  oraire  « En a ant  arc e » a ant  our t   e la c aussure dans

l ar  e.

                 

   

 e musée termine la saison      en dansant

 oir e danse en  artenariat a ec le  lueberr  countr    

 e samedi 3  octobre à partir de    

 usée des  étiers de la C aussure,  t  ndré de la  arc e

 ari         euros
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Intervention de Christian Rousselot :  

 

 

   

Pro ection du documentaire «  e Kiosque » de

 lexandra Pianelli

 oir e en  artenariat a ec le cin  a  e  a ilia et le 

 iblio  le

 e quotidien d une kiosqui re  arisienne  Où co  ent le 

quotidien d une co  erçante de quartier en dit lon  sur et 

la  ie des co  erces de  roxi it  et la crise la  resse.

 e mardi   novembre à    

Cinéma  e Familia,  t  acaire en  auges

                         

  3

  3

                      

«  b et sonore non identifié », Compagnie 

 r Barnabé

   istoire d un  o  e  d une usine et de sa  ac ine   Un 

s ectacle t  âtral et  usical    artir de   ans. 

 e samedi   novembre à     et    

 alle des  oisirs, Roussay
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INFORMATIONS :  
1) Décisions du maire 

 

N°DEC-2021-130-SG / DEC-2021-130 - Bail commercial - Location Batiment 
industriel - ZI de de la Courbière - St Macaire en Mauges 
Le 25 septembre 2021 
Un contrat de bail commercial a été signé avec la SARL « CAMELEON » société à responsabilité 
li it e au ca ital de         dont le si  e social est         er sous   olet   Rue de l’Her ita e  
i  atricul e au R   d’ NGER  et identi i e au r  ertoire   REN sous le n°              our la 
location par la commune des bâtiments situés au 14 Rue de l'Industrie, ZI de de la Courbière, St 
Macaire en Mauges, 49450 Sèvremoine.  
Le bail commercial définit les conditions de location.  

•  e lo er annuel  ors taxe et  ors c ar e est d’un  ontant de           assu etti   la        la 
charge de la commune. Le loyer sera révisé annuellement en fonction de la variation de l'Indice 
des loyers commerciaux (ILC), tel qu'il est publié trimestriellement par l'institut National de la 
Statistique et des Etudes Economiques 

• La provision pour charge est de        ors taxe (soit        our la taxe  onci re et       our 
l’eau)  

•  a co  une  rend en c ar e les  rais d’a ence    auteur de         H  

• Le début d'occupation et d'effectivité du bail est fixé au 1er octobre 2021. 

• La durée du bail est de 9 ans.  

 

N°DEC-2021-131-ACP / Marché de maintenance du Système de Sécurité Incendie 
(SSI) de la salle des fêtes de Saint Germain sur Moine 
Le 28 septembre 2021 
Le marché de service de maintenance du Système Sécurité Incendie de la salle des fêtes de la 
commune déléguée de Saint Germain sur Moine, a été attribué à la société APS Services, sise ZI de la 
Bergerie, à la Séguinière (49280), dans les conditions suivantes :  

•  ontant de    .     H / ar an  soit    .        /  ar an   ors  i ces et inter entions 
supplémentaires, 

• Intervention : 1 fois par an 

• Marché d'une durée d'1 an, renouvelable sur reconduction expresse, 

• Paiement échelonné ou fractionné autorisé. 
 

N°DEC-2021-132-ACP / Marché de maintenance du Système de Sécurité Incendie 
(SSI) de la salle de sport de Tillières 
Le 28 septembre 2021 
Le marché de service de maintenance du Système Sécurité Incendie de la salle de sport de la commune 
déléguée de Tillières, a été attribué à la société APS Services, sise ZI de la Bergerie, à la Séguinière 
(49280), dans les conditions suivantes :  

• Montant de    .     H / ar an  soit    .        /  ar an   ors  i ces et inter entions 
supplémentaires, 

• Intervention : 1 fois par an 

• Marché d'une durée d'1 an, renouvelable sur reconduction expresse, 

• Paiement échelonné ou fractionné autorisé. 
 

N°DEC-2021-134-SG / Dépôt déclaration préalable – Détachement d'un terrain 
Place Clemenceau - Torfou 
Le 25 septembre 2021 
Une d claration  r alable  t  d  os e  our la di ision d’un terrain situ  sur la co  une d l  u e 
de  or ou   l’arri re du cabinet   dical Place Clemenceau et de la boulangerie 83 rue Nationale 
non viabilisé cadastré 350 AB 766, avec un accès depuis la rue Griffon. 
 

N°DEC-2021-135-ACP / Marché de blanchissage de vêtements de travail - La 
Laverie du Lac 
Le 29 septembre 2021 
Un avenant n° 2 a été signé avec La Laverie du Lac, 49300 Cholet, ayant pour objet la modification de 
la structure juridique du titulaire du marché suite à un rachat de fonds de commerce.  
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N°DEC-2021-136-  CP    arc é de maîtrise d'œuvre pour la construction d'une 
médiathèque et de logements – commune déléguée de Saint Germain sur Moine 
– Groupement BIGRE! ARCHITECTURE – avenant n°1 
Le 29 septembre 2021 
Un a enant n°    a ant  our ob et la d ter ination du  or ait d  initi  de r  un ration de l’ qui e de 
 aîtrise d’œu re  sur la base du coût prévisionnel définitif validé lors de cette phase "avant-projet", a 
été signé avec le groupement BIGRE ! ARCHITECTURE (mandataire), sise Impasse Audran - 44 000 

NANTES, Le VOTRE PAYSAGE URBANISME (co-traitant), ECGG (co-traitant), SIGEBA (co-traitant), la 
SARL AREA ETUDES La Roche (co-traitant), ACOUSTIBEL (cotraitant), SAS ANJOU MAINE 
 OOOR  N   ON (cotraitant) GO E  (cotraitant)  our la  aitrise d'œu re  our la construction d'un 
ensemble immobilier composé d'une médiathèque et de six logements sociaux sur la commune 
déléguée de St Germain sur Moine, peut être signé, aux conditions financières suivantes : 

•  ncidences  inanci res de l’a enant (au  entation du  ontant du  arc  )   
o Enveloppe financière initiale affectée aux travaux :                 H  
o Taux de rémunération :  15.19 % 
o Forfait provisoire de rémunération :             H  

• Montant estimé des travaux validés en phase APD :                H  
o Taux de rémunération : 15.19 % 
o Forfait définitif de rémunération :               H  

➢ Avenant : -            H . 
➢ Nou eau  ontant du  arc                  H . 

 

N°DEC-2021-137-ACP / Marché de travaux de rénovation de l'église de Montigné 
Le 11 octobre 2021 
Les marchés de travaux de rénovation de l'église de Montigné de la commune déléguée de Montfaucon-
Montigné, ont été attribués aux entreprises suivantes :  

N°MARCHES 
ATTRIBUTAIRE MONTANT DU 

  RC E E  €    

21 077 01 COUTANT – ZI de la poterie – 79700 Mauléon 22 708,49 

21 077 02 PASQUEREAU – ZA de la Gare – 79700 Mauléon  45 979,55 

 

N°DEC-2021-138-ACP / Rénovation énergétique du Centre de Secours Incendie 
de la commune déléguée du Longeron 
Le 11 octobre 2021 
Le marché de travaux de rénovation énergétique du Centre de Secours Incendie du Longeron, a été 

attribué aux entreprises suivantes : 
 

N° marché Attributaire  ontant du marc é en €    

21 078 01 CEGELEC 13    .     

21 078 02 SPIE      .     

Les lots n°1 – Menuiserie et n°4 – Reprise de façade et isolation seront à relancer. Le Délai global 

d'exécution du marché est fixé à 12 mois, comprenant un mois de période de préparation. 

 

N°DEC-2021-139-ACP / Rénovation énergétique du Centre de Secours Incendie 
de la commune déléguée de Saint Macaire en Mauges 
Le 11 octobre 2021 
Le marché de travaux de rénovation énergétique du Centre de Secours Incendie de Saint Macaire en 

 au es  a  t  attribu    l’entre rise sui ante   

N° marché Attributaire  ontant du marc é en €    

21 079 01 CEGELEC 15    .     

Le lot n°1 –Isolation sera à relancer. Le Délai global d'exécution du marché est fixé à 12 mois, 

comprenant un mois de période de préparation. 

 

N°DEC-2021-140-SG / Convention Compagnie Omi Sissi – Conte d’ici et 
d’ailleurs 
Le 18 octobre 2021 
Une convention de cession a été conclue avec la  o  a nie O i  issi  our l’or anisation du s ectacle 

«  onte d’ici et d’ailleurs ».  

 

N°DEC-2021-141-SG / Projet Pasteur –  épôt du permis d’aménager - St Macaire 
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en Mauges 
Le 18 octobre 2021 
 e  er is d’a  nager pour la viabilisation du projet Pasteur de St Macaire en Mauges a été déposé.  
 

N°DEC-2021-142-SG / Convention Compagnie Rockwithyou – « Hit Hit Hit »  
Le 18 octobre 2021 
Une con ention de cession a  t  conclue a ec la  o  a nie Rock it  ou  our l’or anisation du 
spectacle « Hit Hit Hit ».  
 

N°DEC-2021-143-SG / Convention de Mise à disposition - Local 14 rue de 
l'Industrie - Association Les Petits Ruisseaux  
Le 18 octobre 2021 
 a co  une de    re oine  et   dis osition de l’association  es Petits Ruisseaux des locaux 
d’un ense ble i  obilier   caract re artisanal  sis    rue de l’ ndustrie – St Macaire en Mauges – 
49450 SEVREMOINE, cadastré section AI265. La convention définit les conditions d'occupation.  

•  es locaux seront utilis s  ar l’association   usa e exclusi  d’ateliers et d’acti it s r alis es 
par celle-ci    caract re non lucrati   con or   ent   son ob et social  c’est-à-dire animer 
l’atelier Re air  a   : réparer des objets défectueux pour leur redonner une seconde vie et 
limiter les déchets.  

•  ’association  ouira   our son usa e exclusi  de deux bureaux au rez-de-chaussée 

•  ’association s’en a e   assurer   sa c ar e l’entretien r  ulier des locaux (netto a e et 
gardiennage, le cas échéant). 

•  ’association s’interdit de sous-louer tout ou partie des locaux  

• La convention est conclue sur la période du 15 octobre 2021 au 31 décembre 2023 

• La mise à disposition est consentie à titre gracieux.  
 

N°DEC-2021-144 -SG / Dépôt d'une déclaration préalable - Abri de stockage 
périscolaire - Torfou 
Le 18 octobre 2021 
Une d claration  r alable a  t  d  os e  our la construction d’un abri de stocka e de  .     et 
collé au bâtiment périscolaire de type R et catégorie 5 situé dans la maison de l'enfance - Espace 
Saint Hubert – Torfou - 49660 Sèvremoine.  
 

N°DEC-2021-146-SG / Convention de Mise à disposition - Local 14 rue de 
l'Industrie - Association l'Outil en Main de Sèvremoine 
Le 18 octobre 2021 
La commune de Sèvremoine met à disposition de l’association l'Outil en  ain de    re oine des 
locaux d’un ense ble i  obilier   caract re artisanal  sis    rue de l’ ndustrie – St Macaire en 
Mauges – 49450 SEVREMOINE, cadastré section AI265. La convention définit les conditions 
d'occupation. :  

•  ’association  ouira   our son usa e exclusi  du bureau dans le  all d’accueil  de l’atelier et des 
bureaux dans l’atelier au re -de-c auss e et   l’ ta e ( e  anine) 

•  ’association s’en a e   assurer   sa c ar e l’entretien r  ulier des locaux (nettoyage et 
gardiennage, le cas échéant). 

•  es locaux seront utilis s  ar l’association   usa e exclusi  d’ateliers et d’acti it s r alis es 

par celle-ci    caract re non lucrati   con or   ent   son ob et social  c’est-à-dire d’initier le 

jeune public aux métiers manuels et du bâtiment, et les actions que celle-ci s’en a e   

réaliser, à savoir : Animer des ateliers de découverte de différents métiers manuels 

•  ’association s’interdit de sous-louer tout ou partie des locaux  

• La convention est conclue sur la période du 15 octobre 2021 au 31 décembre 2023 

• La mise à disposition est consentie à titre gracieux  
 

N°DEC-2021-147-SG / Bail professionnel - Sylvie BOISSINOT - Praticienne en 
hypnose - St André de la marche 
Le 18 octobre 2021 
Un contrat de bail professionnel a été signé avec Madame Sylvie BOISSINOT, praticienne en hypnose, 
 our l'occu ation du bureau n°  et des es aces co  uns du local situ     rue d’ n ou - St André de 
la Marche - 49450 SÈVREMOINE. La convention définit les conditions :  

• Occupation du local à hauteur de 8.33 % du temps, 

•  o er  ensuel de   .     H  
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• Début d'occupation et d'effectivité du bail : 18 octobre 2021. 
 

N°DEC-2021-149- SG / Contrat de bail à usage professionnel – Dr Serge Foyou – 
Montfaucon-Montigné – avenant n°4 
Le 18 octobre 2021 
Un avenant n°4 au contrat de bail professionnel, a été signé avec le docteur Serge Foyou, médecin 
généraliste, pour l'occupation d'un local, sis 40 ter rue Louis Prosper Lofficial, Montfaucon-Montigné, 
49230 Sèvremoine, selon les conditions de la délibération DELIB-2020-141 du 10 décembre 2020, et 
ce à compter du 18 octobre 2021 inclus. 
Les modifications portent uniquement sur les articles 1 et 8 du bail professionnel susvisés et 
concernent :  

• La superficie retenue pour le calcul du montant du loyer qui est fixée à 8,82 m². 

•  e lo er c ar    ensuel est donc de         H   ar  ois auquel il con ient d'a outer la     
au taux légal  
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2) Déclarations d'intention d'aliéner 
La Commune de Sèvremoine a décidé de renoncer à exercer son droit de préemption sur les parcelles 

suivantes : 

 

N°DECISION 
Commune 

déléguée 

N° 

voiri

e 

Rue 
Secti

on 
N° parcelles 

Date 

décision 

2021198 ROUSSAY 3 Joseph (rue Saint) A 885, 915 9/9/21 

2021199 TORFOU 20 Viaduc (rue du) D 1165 13/9/21 

2021200 ST MACAIRE 3 Girarderie (rue de la) AH 388 17/9/21 

2021201 LE LONGERON 

11 

et 

11 

bis 

Bonnet (rue Eugène) AB  496 21/9/21 

2021202 MONTFAUCON 8 Passereaux (rue des) A 1316 27/9/21 

2021203 ROUSSAY 52 Moine (rue de la) A 876 27/9/21 

2021204 ROUSSAY 3 Vigneau (rue du) A 615 27/9/21 

2021205 ROUSSAY 18 principale (rue) A 1379, 467, 811 et 812 8/10/21 

2021206 TORFOU 

32 

et 

34 

Provinces (rue des) AC 72, 73, 74, 630, 715, 717 27/9/21 

2021207 MONTFAUCON 12 
Moulins (rue des 

vieux) 
A 781, 782, 268 29/9/21 

2021208 TORFOU 2 Bretesche (rue de la) AC 245 30/9/21 

2021209 TORFOU 
2 

bis 
Bretesche (rue de la) AC 246 30/9/21 

2021210 ST MACAIRE 2 Aubretières (rue des) AI 216 30/9/21 

2021211 MONTFAUCON 10 Sauveur (rue St) A 823, 824 30/9/21 

2021212 LE LONGERON 20 Sorinière (rue de la) AB 
643, 654, 656, 1110, 

1113 
5/10/21 

2021213 TILLIERES 25 Poste (rue de la) B 996 5/10/21 
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2021214 ST MACAIRE 13 Courbière AI 269 8/10/21 

2021215 MONTFAUCON 20 Monnier (rue Louis) A 569 8/10/21 

2021216 
LA 

RENAUDIERE 
22 Air (rue de Bel) AC 121 8/10/21 

2021217 MONTFAUCON 14 Orchidées (rue des) B 1500 11/10/21 

2021218 ST MACAIRE 7 Poirier (rue du) AA 414, 110, 111 11/10/21 

2021219 
LA 

RENAUDIERE 
1 b Minée (rue de la) AB 116 15/10/21 

2021220 LE LONGERON 2 Pompidou (rue) AK 246 15/10/21 

2021221 ST GERMAIN 12 Prunus (rue des) D 2714 15/10/21 

2021222 ST CRESPIN 2 Bretagne (rue de) C 1164p 18/10/21 

2021223 MONTFAUCON 
2 

bis 
Souvenir (rue du) A 633, 780 18/10/21 

2021224 MONTFAUCON 4 Souvenir (rue du) A 781 18/10/21 

2021225 TORFOU 20 Griffon (rue) AB 560 18/10/21 

2021226 ST MACAIRE 90 Anjou (rue d') AD 414, 417, 415 18/10/21 

IA 2021165 ST GERMAIN   Anjou (rue d') A 1328 13/9/21 

IA 2021166 MONTFAUCON   Monnier (rue Louis) A 563, 1234 15/9/21 

IA 2021167 ST ANDRE 8 Ampere (rue) B 2475 8/9/21 

IA 2021168 ST ANDRE   Humelard B 1888, 1889, 1897 9/9/21 

IA 2021169 ST MACAIRE 23 
Menard (rue du Dr 

Henri) 
AH 282 14/9/21 

IA 2021170 ST ANDRE   Cœur (rue du Sacré) AB  182p, 183 17/9/21 
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IA 2021171 ST MACAIRE 23 Bouvreuils (rue des) WO 280 21/9/21 

IA 2021172 ST MACAIRE 9 Poirier (rue du) AA 413 21/9/21 

IA 2021173 ST MACAIRE 4 Corneille (rue) AC 65 22/9/21 

IA 2021174 ST MACAIRE   
Alouettes (secteur 

des) 
C 1918 23/9/21 

IA 2021175 ST MACAIRE 4 Fournier (Allée Alain) AH 242 27/9/21 

IA 2021176 ST ANDRE   Cœur (rue du Sacré) AB 599, 600 29/9/21 

IA 2021177 ST ANDRE   Arc (rue Jeanne d') AC 50p 30/9/21 

IA 2021178 ST ANDRE 25 Arc (rue Jeanne d') AC 51p 30/9/21 

IA 2021179 ST ANDRE 25 Arc (rue Jeanne d') AC 51p 5/10/21 

IA 2021181 ST MACAIRE 2 Aubrac (rue Lucie) WD 304, 315, 317, 326, 399 8/10/21 

IA 2021182 ST ANDRE 7 Mauges (rue des) AC 547 11/10/21 

IA 2021183 
LA 

RENAUDIERE 
16 Anjou (rue d') AB 72 13/10/21 

IA 2021184 ST MACAIRE 4 Canaris (rue des) WO 211 15/10/21 

IA 2021185 ST MACAIRE 
33 

bis 
Mauges (rue des) AD 241 15/10/21 
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3) Concessions en cimetière  

 
Date de 

la 
décision 

Accord 
du Maire 
délégué 

Numéro Demandeur Sépulture 
de 

Duré
e 

Début Nature Prix 

 

 

22-juil-21 Le 
Longeron 

2021-
012 

M. Reneau 
Rémy 

Famille 30 
ans  

01-
janv-
21 

Renouv
ellemen

t 

      
 

14-sept-
21 

St 
Macaire 

en 
mauges 

2021-
034 

M. Poirier 
Joël 

Famille 30 
ans  

13-
sept-
21 

Achat       

 

23-sept-
21 

St 
Macaire 

en 
mauges 

2021-
035 

Mme 
Foulonneau 
Jacqueline 

Famille 30 
ans  

18-
sept-
21 

Achat       

 

21-sept-
21 

St 
Macaire 

en 
mauges 

2021-
036 

Mme 
Chaillou 

Jacqueline 

Famille 30 
ans  

22-
sept-
21 

Achat       

 

23-sept-
21 

St 
Macaire 

en 
mauges 

2021-
037 

Mme 
Foulonneau 
Jacqueline 

Famille 15 
ans 

11-
août-

20 

Renouv
ellemen

t 

      

 

 

 
 
 

 
Le Maire, Didier Huchon, 
 
 
 


